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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

(Présidence de M. de Crouseilhes.) 

Bulletin du 25 juillet. 

LISTE DU JURY. — NOTIFICATION. — EXCUSES. — JURÉS 

REMPLAÇAIS. 

La liste du jury qui doit être notifiée à l'aecusé est celle 
qui a été formée par le tirage fait par le premier président à 
l'audience publique de la Cour royale. 

Eu conséquence, l'accusé ne peut se plaindre de ce qu'il 
ne lui a pas été fait notification des noms des jurés appelés 
par la Cour d'assises pour remplacer les jurés excusés, fu -
sent-ils au nombre de dix-sept. 

Rejet du pourvoi du nommé Auzeray, condamné, par arrêt 
de la Cour d'assises de la Seine-Inférieure, à cinq ans de 
réclusion, pour blessures envers un officier ministériel (MM. 
Fréteau de Pény, rapporteur ; Quénau'.t, avocat-général ; 
M e Côffioièrés, avocat.) 

Nota. La Cour a fait dans cette circons'ance application 
d'une jurisprudence constante dont, le premier rnonumei. t re-
monte au 10 décembre 1812, et qui est consignée encore dans 
les arrêts des 18 juillet 1839 et 18 février 1841 [Journal du 
Palais, t. II, 1840, p. 553, et t. 1,1842 p. 481); Merlin, Rép. 
\° Juré, $ 4, 5°; et Bourguignon, Manuel du jury, p. 361. 

VOL. — FAUSSES CLÉS. — MAISON. — ENCLOS. 

Le vol commis avec fausses clés n'est puni des travaux for-
cis à temps qu'autant qu'il a eu lieu dans des édifices, parcs 
ou enclos servant ou non à l'habitation. 

Cassation d'un arrêt de la Cour d'»ssises de Lot-et-Garon-
ne, qui a condamné à vingt ans de travaux forcés le nommé 
Foulin. (MM. Rocher, rapporteur; Quénanlt, avocat-général.) 

Nota. Voir conform. cassation 12 juillet 1838 (Journal du 
Palais, t. 1, 1840, p. 311), tt cassation 6 juin 1839 (t. Il, 
1839, p. 76). 1 K ' 

COUR D'ASSISES. — QUESTIONS AU JURY. — LITIGE. — ARRÊT. 

François Moitié, condamné aux travaux forcés à perpétuité, 
par arrêt de la Cour d'assises de la Manche, pour tentative 
d'assassinat sur sa femme, s'est pourvu en cassation. 

Le défenseur de l'accusé avait pris des conclusions, adres-
sées à la Cour d'assises, pour obtenir la position de la ques-
tion de blessures ayant occasionné une incapacité de travail 
de plus de vingt jours. 

Le ministère public posa au contraire des conclusions, 
adressées au président de la Cour d'assises, et afin de faire re-
pousser la demande faite dans l'intérêt de l'accusé. Le pré-
sident, sans consulter ses assesseurs, rendit une ordonnance 
qui refusa de poser la question, par le motif qu'aux termes 
de 1 article 339 du Code d'instruction ~- : "-

le conseiller Mérilhou et les 
l'avocat-général Quénault, a 

rr 

vi iiiuiiv^iic, uco faits 
uCU,Se Peuvent seulement être proposés par l'accusé. 
M e Lemarquière a développé un moyen de cassation tiré 

de la violation des articles 268 et 338 du Code d'instruction 
criminelle, en ce que le président avait statué seul sur un 
litige relatif à la position des questions et qui ne pouvait 
être tranché que par un arrêt de la Cour d'assises. 

La Cour, sur le rapport de M. 
conclusions conformes de M. 
adopté le système du pourvoi, et a cass°é l'arrêt*de Ia"Cou 
d assises de la Manche. 

QUESTION PRÉJUDICIELLE. — TRIBUNAL CORRECTIONNEL. — 

COMPÉTENCE. 
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COUR D'ASSISES DU GERS. 

Présidence de M. Donnodevie. . 

Audience du 20 juillet. 

ACCUSATION D'ASSASSINAT. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

cuneux se pressent à la barre en plus
 gran

j
 nom

. 

calade 
lariou 

bre qu'hier. L'accusé est introduit ; il est toujours calme; 
mais sa figure estj un peu altérée. Sa jeune fille est tou-
jours a côté du défenseur, les yeux rouges et gonflés par 
des larmes. 

Jean Dilhau, cultivateur : Un jour, revenant de Mau-
Vtzin, le père Deffrancès se plcignit à moi d'un échange 
de cheval que son fils avait fait, ainsi que du mariage qu'il 
projetait. 

Fourcade, cultivateur, déclare qu'un jour un homme 
lui rapporta que Deflrancès père lui avait dit que son fils 
lui avait crié toute la nuit : « Mon père, mon père, venez 
me chercher. » 

" Leseur : Vers la Toussaint 1838, Deffrancès me deman-
da un jour quand ma nièce allait se marier avec Cassas ; 
je répondis que je n'en savais rien. Je lui demandai à mon 
tour l'époque à laquelle son fils se marie tut, avec la sœur 
de ce Cassas : « Le malheureux! me dit-il, il la quittera 
mort ou vif. » 

Une. altercation s'engage entre l'accusé et le témoin. 
L'accusé soutient que l'entrevue dont parle le témoin n'a 
jamais eu lieu et qu'il se trompe. 

M. Soussens et Françoise Cassas sont rappelés pour sa-
voir si les relations avec Deffrancès fi s avaient commen-
cé avant la Toussaint. Françoise Cassas répond qu'elles 
avaient commencé; que depuis longtemps il lai parlait 
d'affaires. 

Peyrebère, cultivateur : Un nommé Ribis me dit un jour 
que s'il était appelé à dépts.r contre Deffrancès, il lui 
donnerait une fameuse cachade (une pesée). 

Prieur (Jean-Marie), charron : Deffrancès me demanda 
d'aller lui faire une journée. Nous parlâmes de son fils. 
« Il est mort, le pauvre ! » me dit-il. Nous travaillâ-
mes ensemble, il m'aidait à piquer du bois. Un instant 
après, il leva la tête et s'écria encore : « Il est mort, le 
pauvre ! Dieu lui a fuit une grande grâce; s'il avait fait ce 
mariago, il me ruinait; maisje lui ai bien coupé le sifflet.» 

Le témoin, interprétant le mot sifflet, dit. que Deffrancès 
fils avait l'habitude de siffler, et que son impression est 
qu'il sifflait en se retirant lorsqu'il reçut le coup. 

La femme de Deffrancès alla le joindre peu api ès,conti-
nue le témoin, elle me demanda si l'on parlait encore de 
son fils. « On en parle beaucoup, lui répondis-je, dans 
toutes les maisons où je vais travailler, et puisque nous 
sommes seuls, je vous dirai qu'on accuse votre mari. Mais 
vous devez le savoir , puisque vous couchez ensemble: 
vous savez s'il s'est levé. » Elle me regarda fixement, se 
prit à pleurer, d'où je conclus que Detlrancès père avait 
donné le coup de fusil. 

Toutes les fois que j'allais travailler chez lui, il me di-
sait : « Je suis bon ; mais si quelqu'un me faisait quelque 
chose, je lui donnerais un coup de fusil. » 

L'accusé reproche au témoin d'avoir eu une discussion 
avec son gendre et d'avoir voulu se porter à des actes de 
violence envers lui. 

Le témoin explique les discussions et nie qu'il y ait eu 
la moindre violence de sa part. 

M. Dubus : Il y eut entre Prieur, et son gendre et 
moi, en qualité de maire, une discussion au sujet d'une 
p le de cailloux ; la contestation fut portée devant M. le 
juge de paix. Le gendre de Prieur fut admis à prouver 
que les cailloux lui appartenaient. Il ne fut donné aucune 
suite à cette affaire ; Prieur et son gt nJre abandonnèrent 
leurs prétentions. 

M. le président, à M. Isat : Quelle fui, monsieur, votre 
impression, en apprenant ce propos de Deffrancès sur son 
fils : Je lui ai coupé le siffletl — R. Franchement , j'ai 
cru qu'il était l'assassin. 

M. le président : Et vous, Mme Isat? — P». Moi, je m'é-
criai : Ah ! le malheureux, c'est lui qui l'a fait ! 

M. Henri Touatre propriétiire à Puycasquier : J'étais 
dans mon lit le matin de l'assassinat de Déft'rancès. Mon 
domestique vint me l'annoncer. Je me rendis à la haie chez 
lui, je lui demandai s'il avait connu l'assassin; il me dit 
non, il était grand, habillé de gris et ùn bonnet blanc. Le 
père était près de lui, et faisait les mêmes questions, il se 
mit même à genoux près du lit en pleurant. Un jour, me 
rendant à la foire de Fleurance, peu avant l'événement, 
Deffrancès père me dit : Mon fils veut se marier avec la 
fille Cassas ; mais il ne fait pas mes affaires; nous ne man-
gerons pas le pain ensemble dimanche. Je compris qu'il 
voulait se séparer, je lui dis même : Vous auriez tort de 
vous séparer. 

Un juré : Le témoin a-t-il eu connaissance des injures 
du père envers son fils ? — R. Non, Monsieur, je ne l'ai 
p-'s compris. 

D. Quelles étaient les relations du père et du fils ? — 
R. Bonnes; le père donnait de l'argent à son fils; il avait 
un cheval à sa disposition : il avait une préférence mar-
|uée pour son fils. Je n'ai jamais eu l'idée qu'il ait pu 
tuer son fils. 

le procureur du Roi . Madame votre épouse ne 
vous a-t-elle pas dit qu'elle n'osait plus sortir ? — R. Il 
est possible ; mais ce n'a pas été dans la crainte de Def-
francès. 

M' Bories, à Mme Abadie : Avez -vous cru que Deffran-
cès ait lué son fils ? — R. Quelquefois cette idée me 
vient ; ensuit;; je repousse fortement cette pensée comme 
n'étant pas possible. 

M' Bories, à M. Touatre : Croyez -vous que le fusil de 

M. le président, à l'accusé : Pourquoi avez-vous battu 
le domestique de M. Abadie ?—R. Nous étions à faucher ; 
il nie suivait, et me pressait vivement avec sa faux; je llii 

enfisiiKs observations, dotil il ne tint aucun compte. 
Après plusieurs nouvelles observât ons, je posai ma faux, 
et je lui donnai deux soufflets. Quant au domestique de 
M. Boubéc, il me traitait de voleur devant tout le monde; 
je n) pus supporter qu'une pareille opinion s'accréditât. 

Jeanne Bayle : Longtemps avant la mort de son fils, 
Deffrancès revenant avec moi de Mauvezin, la conversa-
tion tomba sur plusieurs choses, et sur les amis et les en-
nemis ; il me dit ne pas avoir d'ennemis. Après la mort, 
nous parlâmes de ce malheur, ju lui dis : Qui peut l'avoir 
fait ? Il me répondit : Qui l'a fait ? le meilleur de ses amis. 

M. le président à l'accusé : Quel était cet ami? — 
R. Je soupçonnais Barjolet. 

Bernard Dupuy, à Taybosc : Un jour, ayant rencontré 
'ffranrv>s in lui Hpmnnrlai hfi mi'il disait de bon. il me Deffrancès, je lui demandai ce qu'il disait de bon, il me 

répondit : « Je ne puis avoir rien de bon à dire. Le 
gueux qui a tué mon fils m'a bien fait mal. » Il se mit à 
pleurer abondamment. 

Jean-Marie Mondon, brigadier de gendarmerie à 
Auch : Le 28 mai, je fus envoyé chez Deffrancès pour 
aller chercher une paire de pistolets, je ne les trouvai 
pas. La femme me dit qu'il n'y en avait jamais eu dans la 
maison. 

Dauch, arquebusier, à Monfort : Il y a deux ans je ré-; 
parai un fusil appartenant à Deflrancès; j'ai aussi réparé 
un pistolet, je ne me souviens pas de l'époque, seulement 
il me dit qu'il était pour sa sûreté personnelle, parce qu'il 
faisait le commerce du plâtre. 

M. Dal, sous-lieutenant de gendarmerie à Mirande : 
En février 1839 j'accompagnai M. le juge d'instruction et 
M. le procureur du Roi chez Deffrancès; nous passâmes 
dans une chambre, nous vîmes deux fusils, il me parut 
que l'un avait tiré depuis peu, c'était le fusil simple ; il me 
semble qu'il y avait des toiles d'araignée dans les canons 
du fusil double. 

M. le président : Cepcn lant les personnes qui examinè-
rent les fi s'ils disent que le fusil simple était couvert de 
poussière. — C'est possible. Mes souvenirs peuvent ne 
pas bien me servir. 

D. Etes-vous bien sûr que ce fusil ait tiré depuis peu ? 
— R. Oui, Monsieur, depuis quarante-huit heures envi-
ron ; maisje ne puis pas assurer si c'était le fusil simple^ 
mais il nie le semble. 

Un témoin s'approche. Monsieur le président, j'ai 
laissé un fusil étranger chez Deffrancès : après en avoir 
fait la visite je ne savais à qui il appartenait 

M. Raymond, maréchal-des-logis à Lectoure : J'étais 
brigadier à Mauve zin ; ayant appris l'assassinat, ja me ren-
dis à Puycasquier le 25 février. Deffrancès demandait si 
on n'enterrait pas le cadavre ; M. le maire me manifesta 
quelques soupçons contre le père. Je crois qu'il dit qu'il 
l avait transporté sur une chaise avec son domestique. 

Thomas Boubêe, à Puycasquier : Le dimanche matin 
(l'assassin (ut commis la nuit du' samedi au dimanche), 
j'allai au lieu de l'assassin. Deffrancès était avec nous, 
nou ; trouvâmes des piades (empreintes de pieds), et nous 
allâmes vers Taybosc. Il a'élait guère affligé; je crois que 
je l'étais plus que lui. 

Jean Barjolet, à Taybosc : Le soir où le crime fut com-
mis, je me retirais; je rencontrai un homme [dans un 
champ. Il n'était habillé ni de noir ni de bleu,' mais de 
gris. Je ne crois pas qu'il tût un chaptau, Le jour où l'on 
faisait des recherches, Deffrancès demanda si son fils par-
lait encore. On lui dit qu'il était mort. Il répéta : U est 
mort ! montrant beaucoup d'insensibilité. 

M. le président: Eivous n'avez pas reconru l'homme 
que vous avez rencontré ; il faisait clair.de lune? — R. Je 
ne le reconnus pas, cependant je crus un moment que c'é-
tait Deffrancès. J'allais lui parler lorsqu'u se détourna. Il 
était grand. Le lendemain du crime, réfléchissant, je pen-
sai que c'était lui, et qu'il allait voir si son fils était à la 
partie de crêpes. 

D. Comment Deffrancès allait-il habillé ordinairemet t ? 
— R. De bleu, de gris, d'étoupes, comme tous. 

D. Savez-vous autre chose? — R. Uu jour il reprochait 
à un enfant de lui voler des petits chênes au bois ; il le 
menaça de le battre, et le fit en effet. Le dommage fut es-
timé 24 fr. Abusant de la minorité du fils, il se fit donner 
lôO fr. parla mère. 

i
 Bernard Duputz, à Taybosc : J'ai ouï dire que Deffran-

cès était violent, ma; s je n'ai jamais eu à m'en plaindre 
personnellement. 

Dominique Becbec, à Saint-Léonard : J'avais le projet 
de me marier avec la fille de Deffrancès ; il fut question 
d intérêt, et nous ne pûmes nous accorder. Il me chargea, 
dîtisles négocialions,de lui dire si quelqu'un parlait de lui. 
Je lui répondis queje ne le ferais pas. 

Pspiau, à Céran : Je demandai à Deffrancès si son fils 
ne lui avait pas dit qui lui avait fait le coup. Il me répon-
dit : « H ne me l'a pas dit ;» mais il dit : « Papa, vous le 
savez.» Je lui demandai qui c'était: « C'est ce gueux.... » 
repondit-il. Il ne désigna personne, et je n'en demandai 
pas davantage. 

Martin Raymond, fossoyeur à Fleurance : Je travaillais 

par mégarde ? — R. Je ne l'ai pas dit; j'ai dit peut-être 
que je le pensais. 

Jean Roux : Je ne sais rien; sailemcut la veuve Dazi-
ron m'a dit qu'elle craignait que Deffrancès tût tué srn 
fils. 

Fcuve Daziron, à Taybosc : Un jour, revenant de Fleu-
rance, Deffrancès et moi parlâmes de la mort de son fils; 
il me dit : « Je vois souvent le gueux qni l'a fait; il y aut a 
bien lot des femmes arrêtées. » 

Les témoins à charge sont tous entendus. Restent deux 
témoins à décharge. 

M.Labidau, àPuycasqukr : lia vendredi veille de l'as-
sassinat, j'étais allé passer la soirée chez M. Touatre; en 
me retirant, vers minuit, je passai près de l'ormeau au-
près duquel le crime a été commis. Je crus voir un hom-
me caché derrière cet ormeau, mais je ne puis l'affirmer 

positivement. 
M' Bories : N'avez-vouspas soupçonné quelqu'un autre 

que le père, sans nommer cette personne ? 
M. leprésident : Si le témoin dit qu'il a soupçonné quel-

qu'un, il faut qu'il le nomme : il est impossible défaire au-
trement. 

Le témoin : Monsieur (désignant le défense ur) se trompe. 
M. Barailhé, notaire à Puycasquier : U y a très peu de 

temps queje suis à Puycasquier, je ne sais rien. 
Le défenseur : M. Barailhé, en qualité de notaire, n'a-

il pas traité plusieurs affaires de l'accusé, et ne l'a-t-i t 
pas trouvé toujours de très bonne foi ? — R. Cela est 
très vrai. 

M. leprésident : La probité de l'accusé est incontesta-
ble. 

Il est onze heures tt demie; l'audience est suspendue 
jusqu'à deux heures. 

A la reprise de l'audience on a entendu le ministère 
public et le défenseur de l'accusé. 

Deffrancès, déclaré coupable, avec circonstances atté-
nuantes, a été condamné aux travaux forcés à perpétuife. 

Deffrancès tût tiré? — R. Non, Monsieur, il était couvert 
de poussière, et la capsule remplie de veit de gris. 

Bertrand Coueille, cultivateur à Pis. — Aprèi la mort 
de Deffrancès, un joiir de marché à Fleurance, je parlai 
avec Deffrancès du mariage de son fils. « Mais il no fai-
sait pas ses affaires, me dit-il; moi j'ai toujours su les faire. 
Il aurait mieux valu que je lui eusse laissé prendre cette 
fille. » 

Bernard Dagusan, maître valet à Semblés : Le matin 
de l'assassinat, pendant que son fils était à l'agonie, Def-
francès faisant les recherches de-s traces de l'assassin, dé-
jeuna chez nous; il mangea peu. 

Dagusan, valet de ville : Le matin de l'assassinat, 
Deflrancès me pria de prévenir M. le maire de l'événe-
ment; il me pria de lui donner du pain, il en mangea peu; 
d était affecté, mais il aurait pu l'être davantage. 

Charles Coueille, cultivateur à Maravat : Deffrancès 
battit un jou% le domestique de M. Boubée ; je ne l'ai pas 
yu, je l'ai entendu dire. Il battit aussi le domestique de 
M. Abadie. 
«fit 

chez M. Dont, à Céran ; je logeai chez Deffrancès pentïan: 
quinze jours en payant. Un jour, nous étions auprès d'une 
meule de paille, je lui demandai s'il avai t un fils ; il me 

comprenez bieu la 
Oui, Monsieur, j'ai 

dit : « J'en avais"un ; maisje l'ai tué étant à l'affût 'du li 
vre.^ » Et il se mit à pleurer. 

L'accusé oppose des dénégations. 
M. le président, au témoin : Vous 

portée de ce que vous dites ? — R. 
une âme, je veux la conserver. 

Jean Lannes, tisserand à Mcntastruc : A l'époque de 
1 arrestation de Deffrancès, je travaillais avec Raymond, 
fossoyeur, à tailler la vigne. Ce Rsymor.d nous a dit : «Si 
Ion sava t ce qu'il m'a dit, ci ne lui ferait pas de bien.— 
Que vousa-t-il dit? — Que, pa-sant à l'endroit où le fils 
Deffrancès avait été tué, le père aurait dit : «J'ai tué ici 
mrn fils on était à l'affût du lièvre. » 

Etant à Mauvczin, un nommé Petit-Pierre me dit que 
Deffranctîs lui aurait dit que, lorsqu'il avait tiré le coup de 
fusil, il n'avait voulu qu'épouvanter son fils. 

Marguerite Sainte-Marie, à Puycasquier, ne sait rien 
rierre Julian dit Petit : Je ne sais rien. 

D. N'avez- vous pas dit que Deffr?.ncès avait tué son (ils 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7e chambre). 

(Présidence de M. Pinondel.) 

Audiences du 25 juillet. 

HOMICIDE PAR IMPRUDENCE. — FARCIN CHRONIQUE COMMUNIQUE 

PAR CONTAGION DU CHEVAL A h' HOMME. 

Le 27 juin dernier, un jugement par défaut a condamné 
le sieur Pinchon, gérant de l'administration des Damcs-
Réunies, à six jours de prison tt 50 fr. d'amende, et à 
payer à la veuve Moineau la somme de 800 fr. à titra do 
dommages-intérêts, à titre de réparation du préjudice à 
elle porté par le décès de son mari, palefrenier au ser-
vice du sieur Pinchon, décès causé par la contagion d'uu 
farcin chronique contracté dans l'infirmerie des chevaux 
des Drmes-Réunies. 

M. Pinchon a formé opposition à ce jugement, et s'est 
présenté aujourd'hui pour la soutenir , assisté de M' 
Tine! 

M Bertrand assiste la veuve Moineau, partie civile. 
M. de Gaujal, avocat du Roi, occupe le siège du minis-

tère public. 

M. le président : Veuve Moineau, vous êtes devant la jus-
tice : la perte que vous avez faite ne doit pas vous empêcher 
de dire la vérité; êtes-vous convaincue que la mort de votre 
mari doit être attribuée à une maladie cp.ii lui aurait été 
communiquée en soignant des chevaux malades de i'infirme-
rie des Dames-Réunies? 

La veuve Moineau : Je ne puis attribuer la mort de mon 
mari qu'à la maladie du farcin qu'il a prise chez M. Pinchon : 
mon mari jouissait do la meilleure sauté, jamais il n'avait été 
malade. 

M. leprésident : Nous allons entendre les témoins. 
M. Jules Savornin, médecin à La Villette : J'ai soigné 

Moineau pendant trois mois et demi, et je n'ai rien remarqué 
en lui qui ait trait, soit à la morve, soit au farcin. S'il tût 
été infecté de l'une ou de l'autre de ces maladies, il eût été 
impossible que pendant trois mois et demi-je n'en aie pas 
remarqué les signes, qui sont sensibles et apparens. Je 
prie le Tribunal de bien remarquer queje ne nie pas, en 
thèse générale, la contagion de la morve ou du farcin ; mais 
je dis que pour ce qui concerne Moineau, et pendant trois 
mois et demi que je lui ai donné des soins, je n'ai re-
marqué en lui ni sur lui les traces de ces maladies. Le far-
cin est une maladie essentiellement cutanée, j'en aurais 
remarqué les traces sur sa peau; pour cela il ne faut que 
des yeux. La morve a des symptômes non moins appréciables 
ils ne m'ont pas apparu davantage. 

J'ai traité le palefrenier Moineau pour des maux de tôle, 
des douleurs d'oreilles. Dans le cours de mon traitement, il 

eut une première amélioration sensible; Moineau commit 
une imprudence; il alla à la barrière Rochechouart, et eut 
une rechute. Je le remis sur pied; vers la fin de décembre, 

était guéri, mais il était encore très faible; il avait besoin 
de ménagemens, d'un régime sain et substantiel. Il commit 
une seconde imprudence en allant reprendre son service à 
Grenelle, écurie succursale des Dames- Réunies. Il y est res-
té trois ou quatre jours. En revenant, il était dans une posi-
tion méconnaissable; il me dit avoir souffert du froid et de 
l'humidité. Il retomba malade, je con'inuai à le soigner 
jusqu'au 28 janvier, époque où js cessai mes visites, par suite 
d'un dissentiment survenu entre la femme de Moineau et 
moi. 

M. le président : Quelle était la cause de ce dissentiment? 
AT. Savornin : Elle voulait que je lui donhnsse un certi-

ficat attestant crue fon mari était atteint du farcin; je ne le 
pouvais faire sans mentir à ma croyance, puisque je n'avais 
pas remarqué les symptômes de celte maladie, et je refusai. 

Ma Bertrand, avocat de la partie civile: N 'aviz-vous pas 
remarqué, monsieur, des pustules aux cuisses? 

M. Savornin : Jamais rie pustules. Un moment j'ai cru 
vo ; r un commencement de tuméfaction dans la tissu cellu-
laire sous-cutané des cuisses ; j'ai appliqué des emplâtres 
CondiUis, la tuméfaction a disparu promptement. Je répète 
que je n'ai jamais vu d: boutons ni de pustules. Je termine 
par ure dernière observation : pour moi qui n'ai vu dans le 
malade Moineau ni morve ni farcin, je pense que si le ma-
lade n'eût pas commis d'imprudences, et s'il eût eu moins à. 
lutter contre la fatigue et la misère, il ne serait pas mort. 

M. le doi leur Jadiour, médecin à lTIô;ol-Dieu : Le malade 
Moineau est arrivé à l'Hôtel-Dieu ; il avait les symplônu s d'une 
fièvre putride, le teint jaune, la langue chargée et fèche; il 
était d'une très grande débilité. J'ai scruté les organes, j'ai 
remarqué à la poitrire un commencement de pneumonie, de 
l'espèce de celles qui terminent ordinairement une maladie 
lougue et grave. Je l'ai interrogé; il m'a dit qu'il axait été 
palefrenier, employé à panser (les chevaux morveux et farci-
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neux. J'ai porté mon examen sur le corps; il était parsemé 
de tumeurs, de taches que déterminent l'affection du farcin 
chronique.par contagion. Les tumeurs étaient au nombre de 
trois ou quatre à la cuisse gauche, elles étaient gonflées de 
pus mêlé de sang. Le lendemain, d'autres éruptions se mani-
festèrent sous la forme de furoncles; il est mort le troisième 
jour de son entrée à l'hôpital ; j'ai voulu caractériser la ma-
ladie, j'ai pratiqué l'autopsie, et pour moi, il est certain 
qu'il est mort du farcin chronique, communiqué par le cou-
tact médiat de l'air. 

M. le président : Dans cette maladie, les signes apparens de 
la contagion sont-ils longs a se manifester? 

M. Jadioux : Dans les cas aigus ils peuvent se manifester 
promptement; mais pour le farcin chronique, la maladie dé-
bute de plusieurs manières; quand elle se déclare par incu-
bation , les signes apparaissent après -ioaa jours; mais lors-
qu'ils y a contagion par l'air, le mal, pour les symptômes 
extérieurs, peut couver pendant plusieurs semaines, et même 
pendant deux mois. 

M. le président : Ainsi, un médecin a pu très bien ne pas 
remarquer ces symptômes au début, ou même pendant le 
cours de la maladie? 

M. Jadioux: Très certainement; la maladie peut débuter 
par une fièvre intermittente, Une prostration, enfin par des 
ravages intérieurs qui ne permettent pas de la reconnaître. 

M. leprésident: Et néanmoins, Monsieur le docteur , il 
vous reste la conviction que cet homme est mort du farcin. 

M. Jadioux : L'autopsie, après les symptômes que j'avais 
reconnus du vivant du malade, a corroboré ma conviction; 

je ne puis attribuer la mort à d'autres maladies. 
M. le président : Et votre opinion est que l'air seul peut 

donner la contagion. 
M. Jadioux : Surtout si le malade couchait à l'écurie. 
M. Pinchon : Moineau n'a jamais couché dans l'écurie des 

chevaux malades ; il n'était pas même chargé de les panser, 

mais seulement de les promener. 
M. le président : Qui donc les soignait? 
M. Pinchon : Un palefrenier qui est ici, et que vous allez 

entendre. 
M. le président : Pourquoi gardiez-vous des chevaux mor-

veux dans votre établissement? vous savez que les dangers 

sont grands : la loi le défend. 
M. Pinchon : Je n'avais pas de chevaux atteints de la 

morve, mais seulement de la gourme, maladie, qui y ressem-
ble, puisqu'elle fait jeter par les naseaux. La loi est très 
difficile à exécuter ; on ne peut pas distinguer tout de suite 
la maladie d'un cheval : hier encore, un des nôtres est tom-
bé malade, et le vétérinaire le plus habile serait bien em-

barrassé de prononcer sur son mal. 
M. le président : Si vous n'aviez pas de chevaux morveux, 

pourquoi alors vous être adressé à une espèce de charlatan, 
un sieur Rayart, qui prétend avoir un remède contre la 
morve? 

M. Pinchon : J'ai fait prendre ce remède à tous mes che-
vaux, par précaution, comme préservatif. 

M. le président : On dit que pour dissimuler la maladie de 
ces chevaux, vous ne les faisiez travailler que le soir. — R. Je 
n'ai pas connaissance de ce fait ; j'avais ordonné de ne pas 
faire travailler les chevaux malades. 

D. On lavait leurs harnais. — R. Non, Monsieur. 
D. Et on se cachait du vétérinaire pour l'emploi du remède 

du charlatan? — R. Il était impossible de cacher les chevaux 
au vétérinaire, qui avait droit d'entrer dans toutes les écu-

ries. 
'g$M. le docteur Duportail : Moineau est venu me voir en 
février et mars, à mes consultations gratuites. Les caractères 
de sa maladie étaient le farcin chronique; il avait des tu-

meurs aux cuisses. 
M. le président : Votre pensée bien arrêtée est qu'il était 

atteint du farcin ? 
M. Duportail : J'en suis convaincu. 
M. le président : Je .dois faire observer que l'opinion de 

M. le docteur Duportail a d'autant plus de poids qu'il a étu-
dié cette maladie d'une manière toute spéciale ; il donne de-
puis longtemps ses soins aux équarrisseursde Montfaucon, 

M. Duportail : Le farcin aigu se manifeste très prompte-
ment à l'extérieur, le farcin clironique seulement après deux 

ou trois mois. 
M. le président : Au début de la maladie, lorsqu'il n'y a 

pas do signes apparens, un médecin, même habile, peut-il 
ne pas reconnaître le farcin chronique ? — R. Très certai-
nement. Quand la maladie est dans l'incubation, qu'elle est à 
l'intérieur, dans le sang, il est impossible de reconnaître le 

farcin. 
M. Pinchon: Le pa'efrenier Moineau buvait beaucoup d'eau-

de-vie, jusqu'à un litre par jour ; cet abus de l'alcool n'a-
t-il pas pu amener sa maladie et sa mort? 

M. Duportail : Une boisson alcoolique agirait sur tout le 
corps, et non sur une seule partie ; dans l'espèce, le seul côté 
gauche du palefrenier était atteint. D'ailleurs les excès, de 
quelque genre qu'ils soient, pourraient faciliter la maladie, 
mais ne donneraient pas le germe du farcin. 

Etienne Moineron : Je suis le beau-frère de Rayart. En ar-

farcineux, j'ai ordonné de les abattre ; un charlatan est 

venu, a promis de les guérir, et on les a gardes. On se 

cachait de moi. Moineau était spécialement attaché aux 

chevaux douteux ; je sais du piqueur Lallemand que déjà 

un palefrenier est mort dan> l'établissement par la conta-

gion de la morve. 
Le Tribunal, après avoir entendu M" Tinel etRertraud, 

et les réquisitions de M. l'avocat du Roi, a débouté le sieur 

Pinchon de son opposition au jugement par défaut du 27 

juin, et ordonné que ce jugement serait exécuté suivant 

sa forme et teneur. 

TR1RUNAL CORRECTIONNEL SUPÉRIEUR DE VESOUL 

(Haute-Saône). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Audience du 12 juillet. 

VIOLATION DE SEPULTURE. COUPE D' ARBRE APPARTENANT 

A AUTRUI. 

,n ouvr.er, de couper, comme il l'a fait, les branches d un 
saule pleureur planté dans le cimetière de Charentenay, et 

nue c'est aussi lui qui a coupé entièrement avec une hacTue 
?«"cor

P
s de ce! arbre qu'il a emporté, ainsi que les branches, 

darCoaC
sid^nt

a
que

U
c^ faits constituent matériellement une 

violation de la sépulture de Saunot père, puisque le saule dont 

il s'agit y avait été planté comme signe distmctit par la pieté 

de son fils ; . . ,„ AI 

» Eu ce qui concerne l'intention qui a pu diriger le ae-

Considérant que sa prétention d'avoir, enlevé cet arbre 
pour remédier aux détériorations qu'il occasionnait aux 
murs extérieur et intérieur de l'église, loin d'être justihee a 

cette audience, a été au contraire formellement détruite par 
'et dépositions précises de plusieurs témoins dignes de toi; 

< Considérant qu'il résulte de l'instruction, qu il e,x ' s^ 
depuis quelque temps une grave mésintelligence entre 1 abbé 

. i>
une

 des preuves de cette 

'au. 

rivant à Paris, il était malade; il me dit qu'il avait trouvé 
un remède contre la morve et le farcin ; je lui répondis : 
« Tu ferais mieux de te guérir toi-même. » Il ne voulut pas 
m'écouter, et comme il était faible, je l'accompagnai dans 
ses consultations. Je suis allé avec lui plus de vingt fois dans 
les écuries des Dames-Réunies. On a dit devant moi, plu-
sieurs fois, qu'il y avait des chevaux morveux, et M. Pinchon 
disait que depuis qu'ils prenaient le remède de mon beau-

frère, ils allaient mieux. 
M. le président : Votre beau-frère n'est pas vétérinaire. 
Moineron : Mon Dieu, non, Monsieur, pas plus que moi, 

qui suis accordeur de pianos. 
D. Avez-vous vu le palefrenier jMoineau dans l'écurie des 

chevaux malades ? — R. Presque toujours il y était. 
D. En quoi consistait le remède? — R. En un liquide et 

une pommade. J'ai aussi entendu dire qu'on ne faisait tra-
vailler que le soir les chevaux malades. 

M. Pinchon : Je n'ai jamais eu que deux chevaux mor-
veux, et on les a fait abattre. 

M. le président : Qui avait la surveillance de cette écurie 

pendant la nuit? 
M. Pinchon : Chaque palefrenier passait une nuit à son 

tour, mais jamais il ne couchait dans l'infirmerie. 
Martin, palefrenier aux Dames-Réunies : J'ai été pa'efrenier 

en même temps que Moineau, c'est moi qui pansais les che-
vaux morveux ; Moineau so'gnait les poitrinaires. 

D. Qui couchait dans l'écurie ? — R. Moi. 
« D. Combien y avait-il de chevaux^morveux? — R. Deux ou 

trois, je ne sais pas au juste. 
D. N'a-t-on pas fait venir un charlatan ? — R. Il est venu 

quelqu'un, soi-disant pour les guérir ; il disait que tous les 
chevaux étaient morveux, et qu'il fallait leur faire prendre à 
tous sa recette. Je lui ai répondu : «Je m'y connais mieux que 
vous, et laissez-moi tranquille.» 

Lallemand, piqueur aux Dames-Réunies : J'avais la sur-
veillance de tous les chevaux ; il y en avait deux ou trois 
morveux, on avait dit de les abattre, quand il est venu un 
faiseur d'embarras qui a prétendu les guérir ; j'ai laissé faire, 
mais je n'avais pas confiance. Ce n'était pas Moineau qui soi-

gnait ces chevaux, c'était Martin. 
M. le président : Comme piqueur de Pétablissemeut vous 

deviez mettre ces chevaux à part. — R. Ils y étaient; ce n'est 
pas à moi qu'on apprendra le service. 

M. le président : Faites approcher le témoin Moineron. 
Lallemand : Qu'il approche, je ne le crains pas. 
M. Vavocat du Roi : Pas de défi aux témoins. 
M. le président : Témoin Moineron, avez-vous vu des che-

vaux à part? — R. Un ou deux ; on disait qu'ils étaientplus 
avancés que les autres. 

D. Ces chevaux à part, les a-t-on gardés longtemps? — R. 

Jusqu'à leur mort. 
D. Ainsi on ne les a pas fait abattre? — R. Non, Monsieur. 
M. le président: Témoin Lallemand, comme piqueur, vous 

avez manquéà vosdevoirs; vous devez un peu vousconnaître 
aux maladies des chevaux, vous saviez que ceux qui étaient à 
part étaient atteints'de la morve ou du farcin, et vous ne les 
avez pas fait abattre. ^ 

Lallemand : Je ne suis pas le maître de l'établissement. 

La liste des témoins est épuisée. 

M. Vavocat du Roi : En l'absence de M. Leblanc, le 

vétérinaire de l'établissement des Dames-Réunies, je dois 

faire connaître sa déclaration écrite; elle est fort grave; en 

voici le résumé : Il y a eu plusieurs chevaux morveux et 

Rien qu'à voir le nombre inaccoutumé d'habitans de la 

campagne et de curieux de la ville qui encombrent la 

salle ordinairement si peu remplie de la police correction-

nelle; à l'aspect aussi de quelques ecclésiastiques dissé 

minés çà et là dans la foule, on devine que le Tribunal 

doit s'occuper d'un délit et d'un prévenu autre que ceux 

qui défraient ordinairement ses audiences. 

L'huissier appelle la cause de M. l'abbé Terrier contre 

le ministère public, et on apprend bientôt de la bouche de 

M. le rapporteur que M. l'abbé est appelant d'un jugement 

qui l'a condamné à la prison et à l'amende pour violation 

de sépulture et coupe d'arbre appartenant à autrui. 

Voici les faits qui ont donné lieu aux poursuites : 

M. Terrier exerce les fonctions de vicaire au village de 

Charentenay : dans le cimetière de cette commune, exis-

tait un saule pleureur que le sieur Saunot, adjoint au 

maire, avait planté sur la tombe de son père mort en 

1831. 
Cet arbre avait atteint cinq mètres environ de hauteur 

sur cinquante centimètres de circonférence, lorsque, le 23 

décembre 1843, il fut coupé et arraché par M. Terrier, 

qui en transporta les débris dans la cour du presbytère, 

où ils restèrent gisans pendant long-temps. 

Le sieur Saunot traduisit le sieur Terrier devant le Tri-

bunal de police correctionnelle de Gray, et l'accusa d'avoir 

agi méchamment et par haine contre lui, alléguant 1° que 

personne, à Charentenay, n'ignorait que ce saule eût été 

planté à l'endroit où son père avait été enterré : 2° qu'en 

sortant du cimetière, le sieur Terrier avait dit à un nommé 

Langrognet, qu'il ne brûlerait pas les branches de ce saule, 

de peur de quelque vengeance de la part de Saunot ; 3° que 

le dimanche 31 décembre, pendant la grand'messe, M. 

Terrier, de la chaire où il était monté, crut devoir rappe-

ler l'événement du 23 décembre, et tout à coup s'écria : 

« Où est la concession qu'on leur a faite de ce terrain? 

L'ont-ils acheté à prix d'argent ? La personne sur laquelle 

était le saule, qu'a-t-elle fait pour l'église de plus que tant 

d'autres? La personne qui s'est plainte amèrement (faisant 

allusion au sieur Saunot), s'est avilie jusqu'à dire qu'elle 

irait m'attendre sur le grand chemin.... mais je saurai 

bien me défendre.... Que les personnes présentes aillent 

rendre tout ce que je viens de dire à celle dont je veux 

parler.» 
Devant le Tribunal de première instance, l'abbé Terrier 

interrogé a dit : « M. le curé avait dit plusieurs fois qu'il 

fallait couper cet arbre , parce qu'il détériorait le mur de 

l'église.. . J'avais pris le sieur Langrognet pour replacer 

des carreaux à l'église, et c'est lui qui, de son propre mou 

vement, a coupé les branches du saule parce qu'elles le 

gênaient pour placer son échelle. J'ai envoyé chercher 

unehache, et c'est avec cette hache que Langrognet a coupé 

le corps du saule. Comme il ne l'avait pas entièrement 

achevé, j'ai mis la main dessus pour le faire tomber, et j'ai 

donné seulement deux ou trois coups de hache pour le 

détacher de la souche 
» Au surplus, tous les arbustes, tons les arbres plantés 

dans le cimetière l'ont été par le fait de M. le curé , et , il 

m'avait dit aussi que c'était lui qui avait planté le saule. 

Il n'y avait aucune apparence de tombe à l'endroit où se 

trouvait l'arbre, la terre recouverte de gazon ne présen 

tait aucune élévation. » 

Le sieur Langrognet, 1" témoin : M. l'abbé m'a en 

voyé chercher pour travailler à l'église; les branches du 

saule gênaient pour placer l'échelle , et , sur l'ordre de M. 

l'abbé, je les ai coupées avec sa scie, qu'il fit apporter. Il 

a ensuite envoyé chercher la hache de Larmet, et en a 

lui-même coupé le corps, sans m'avoir commandé de le 

faire moi-même. En coupant les branches de ce saule, j'ai 

dit à M. l'abbé, en plaisantant : «Voilà du bois pour 

Terrier et le sieur Saunot; que . — r 

mésintelligence consiste en ce que, dans l'automne de 18«, 

l'abbé Terrier, accompagné de témoins, étant venu requérir 
Saunot, en sa qualité d'adjoint, de rédiger contre le maire 
un procès-verbal pour trouble à l'exerc.ce du culte, saunot 
aurait refusé de le faire, et aurait motivé le refus qu il a 
donné par écrit, sur ce que, si ce prétendu trouble avait eu 
lieu, il aurait été occasionné par l'abbé Terrier lui-même; 

> Considérant que le défendeur, appelé depuis sept ans a 
suppléer le vieux curé dans la commune, ne pouvait ignorer, 
ce qui était de notoriété publique, que le saule par lui cou-
pé appartenait à Saunot; que la réponse par lui faite à Lan-
grognet: « Il ne faut pas le brûler, de crainte d'animosité », 
lorsque cet ouvrier, en parlant des branches du saule, lui 
disait : « Voilà du bois pour chauffer Saunot », prouve que 
l'abbé Terrier connaissait antérieurement le propriétaire de 

l'arbre ; 
» Considérant que, loin d'annoncer tout simplement, dans 

sou prône du 31 décembre, qu'il avait fait couper le saule 
comme nuisant à l'église, l'abbé Terrier a montré au contraire) 
sou animosilé contre la fami le Saunot, en disant en chaire qu il 
n'y avait point de concession pour la place de cet arbre ; que 
celui sur la tombe duquel il se trouvait n'avait rien fait pour 
l'église de plus que les autres; que ceux qui s'étaient plaints 
de la coupe s'étaient avisés au point de dire qu'ils iraient 
l'attendre sur la grande route, mais qu'il saurait bien se dé-
fendre, et qu'on pouvait leur reporter ses paroles ; 

» Considérant que ces diverses circonstances prouvent que 
l'abbé Terrier, qui n'avait aucun dioit dans le cimetière et 
qui n'était point personnellement chargé de pourvoir à la 
conservation des murs de l'église, n'a pu agir, en coupant le 
saule, que dans une intention mauvaise ; qu'ainsi le délit de 
violation de tombeau est établi à sa charge, tout à la fois 

matériellement et intentionnellement ; 
» Considérant qu'il résulte suffisamment des motifs qui 

précèdent la preuve que l'abbé Terrier savait que l'arbre par 
lui coupé appartenait à Saunot]; dans tous les cas, il savait 
bien qu'il ne lui appartenait pas à lui-même; qu'ainsi, en 

abattant, il a coupé sciemment un arbre appartenant à au-
trui, ce qui caractérise le délit prévu par l'art. 445 Coda 
pénal ; 
?»> » Considérant qu'il n'y a lieu d'ordonner le supplément 
d'instruction sollicité, qui ne pourrait avoir pour effet dépor-
ter atteinte à la preuve acquise contre celui-ci ; 

» Sur les dommages-intérêls réclamés par la partie civile : 
» Considérant qu'en pareille matière, la réparation consiste 

bien plus dans le jugement même, qui constate le droit de la 
demande, que dans la somme d'argent accordée à ce titre; 

Sur l'application de la peine : 
Considérant que deux délits distincts étant prouvés à la 

charge de l'abbé Terrier, la peine la plus forte doit seule être 
appliquée ; 

» Considérant enfin que le Tribunal voit des circonstances 
atténuantes, en ce que l'abbé Terrier a pu se croire le droit 
d'agir en maître dans le cimerière, parce que l'autorité mu-
nicipale ne paraît pas avoir depuis longtemps revendiqué 
son droit de police; qu'elle paraît avoir toléré les actes de 
maîtrise du vieux curé, dont l'abbé Terrier croyait aussi 
suivre les désirs et exécuter les intentions, puisque le témoin 
Rollin a déclaré qu'au mois de novembre dernier, le vieux 
curé lui avait dit plusieurs fois qu'il fallait couper cet arbre; 
qu'ainsi le Tribunal peut appliquer les dispositions du der-
nier paragraphe de l'art. 465 ; 

» Par ces motifs, et vu les art. 560, 44b du Code pénal ; 
» Statuant sur les conclusions du ministère public : 
» Condamne l'abbé Terrier à huit jours d'emprisonnement, 

et, par corps, à 100 fr. d'amende; et statuant sur les conclu 
sions de la partie civile, le condamne à 100 fr. de domma-

ges-intérêts et aux dépens 

M. Roger, substitut du procureur du Roi, a conclu à la 

confirmation pure et simple de la sentence des premiers 

juges, dont la partie civile a soutenu le bien jugé par l'or-

gane deM° Grandmouzin. 

Mais le- Tribunal, après avoir entendu M" Hugon et 

Noirot pour l'abbé Terrter, adoptant les motifs des pre 

miers juges; mais faisant une plus large application des 

dispositions finales de l'article 463, a supprimé l'empri 

sonnement. 

Le témoin : Dam... j'ai vu... oui, je crois que j'
a

j
 v 

M. le président : Eh bien ! qu uve/.-vous vu ? 

Le témoin : J'ai vu l'autre qui s'est approché de 

tre, et l'autre l'a battu. 
M. le président : Qui ça, 1 autre ! 

Le témoin : Dam, l'autre... je ne sais pas son nom 
moi... Est-ce que je le connais? 

M. le président : Vous voyez bien 1 homme assis là 
le prévenu, le sieur Gonthier? 

Le témoin : Pardine,si je le vois! Il me crève 1
(S yeu 

M. le président : Eh bien ! est-ce lui qui a frappé R
0
 Jj 

seau ? 
Le témoin : Ah! dam, moi je sais pas leurs nom

s 
Tout ce que je sais, c'est que l'autre est arrivé et M 
l'autre l'a battu. 1 

M. le président : Enfin, est-ce celui-ci qui est raut
re

, 
Le témoin : Oui, oui... et puis le second aussi est M 

tre. C'est l'autre qu'a descendu de sa voiture, q
u

'
a
 v"" 

treuver l'autre, que l'autre l'a battu, et que l'autre a dit \ 

l'autre poehard. 
M. le président : En voila assez ; vous ferez mi

eu
, 

d'aller vous asseoir. 

Le témoin : Merci, je m'en vas chez nous, v'ià l'h
eur9 

de manger la soupe. 

S'il n'y eût eu que ce témoin, l'affaire se serait diffi
c

j]
e 

ment éciaircie; heureusement, il y en avait un autre 
. <]iii 

PU1S , le 

CHRONIQUE 

chauffer Saunot. » Et il m'a répondu : «Oui, il ne faut 

pas le brûler, crainte d'animosité.» 

Priquet, garde champêtre : Depuis que je suis garde 

champêtre , il y a quatorze ans, je sais que c'est M. Sau-

not qui a planté le saule pleureur dont il s'agit, sur la fosse 

de son père, et je suis sûr de cela. Il était connu dans la 

commune sous la désignation de saule Saunot. 

M. François Courtier, maire : J ai constaté l'identité du . 

saule déposé dans la cour du presbytère, et j'ai reconnu 

que cet arbre ne portait aucun préjudice au mur de l'é-

glise, car le crépissage, vis-à-vis Fendroit où ce saule a 

été coupé, était très sec et très sain. Je ne pense pas que 

M. le curé ait jamais fait de plantations ou de réparations 

dans le cimetière, et je nelui en ai jamais confié la police. 

J'ai appris que M. Terrier avait dit au prône, quelques 

jours après la coupe du saule, ce qui est rapporte dans la 

plainte. 
Talpain, percepteur. Ce témoin confirme la déposition 

du précédent. U ajoute -, Il est notoire dans la commune 

qu'il y a mésintelligence entre M. l'abbé Terrier et Sau-

not, mais je n'en sais pas le motif. Il était bien connu dans 

la commune que c'était Saunot fils quiavait planté le saule 

dont il s'agit sur la fosse de son père. 

D'autres témoins ne font rien connaître de nouveau, 

l'un d'eux cependant déclare qu'il a entendu dire que le 

sieur Terrier aurait, un jour, requis le sieur Saunot, en sa 

qualité d'adjoint, de verbaliser contre le maire sous pré-

texte de trouble apporté à l'exercice du culte, et que 

celui-ci s'y était refusé, parce que ses allégations étaient 

sans fondement. 

M. Terrier en a fait entendre quelques-uns qui dépo-

sent que le saule occasionnait des détériorations au mur 

de l'église, qui était verdâtre extérieurement et intérieuré-

ment. Il a soutenu la partie civile non-recevable pour dé-

faut de qualité, et il a conclu, subsidiairement, à la visite 

des lieux par experts, pour vérifier si l'arbre dont il s'agit 

n'avait pas occasionné des dégradations au mur et au 

chéneau de l'église par l'humidité et l'ombrage qu'il pro-

curait. 
Le Tribunal de Gray a statué en ces termes : 

t Sur la fin de non-recevoir, considérant que l'action en 
violation de sépulture compète aux enfans de ceux dont la 
sépulture aurait été violée, parce qu]Us ont intérêt à faire 
respecter, soit ces mêmes sépultures, soit les signes distinctifs 
que la loi les autorise à y faire placer; que la surveillance 
générale des lieux de sépulture, confiée à l'autorité publi-
que, ne peut priver les enfans des morts de leurs droits per-

sonnels; 
» Considérant en fait, qu'il résulte des dépositions des té-

moins, malgré les dénégations du prévenu dans son interro-
gatoire, la preuve que c'est lui qui a ordonné à Langrognet, 

DEPARTEMENS. 

est venu donner tous les torts au prévenn; et 

pauvre cocher a sa blessure bien constatée, tandis^, 

Gonthier ne peut invoquer que son ivresse. ^ 

Aussi le Tribunal , présidé extraordinairement parjj 

Turbat, juge d'instruction, condamne Gonthier à quf
n
J 

jours d'emprisonnement. 

— Une femme de quarante ans, Madeleine Charriot, & 

appelée sur le banc de la police correctionnelle prévenue 

du délit de mendicité. Elle traverse l'auditoire en poriam 

un enfant dans ses bras. 

Avant d'attendre les questions de M. le président, elle 

s'écrie en fondant en larmes : « Je n'ai pas mendé, Mon-

sieur, je passais avec mon enfant que je tenais à la main 

il s'estéchappé un moment, s'est assis sur une marche dû 

passage Saint-Roch; jesuis allée le reprendre, etc'est dans 

ce moment qu'on m'a arrêtée. » 

M. le président : Cela n'est pas probable ; on n'arrête 

pas une femme qui passe avec son enfant. 

La prévenue : Je vous dis la vérité, Monsieur, je vous 

le jure ; je suis une honnête femme, j'aime mes enfans, 

j'en ai bien soin ; j'ai une fille de dix-sept ans qui s,' 

meurt de la poitrine, demandez-lui si je ne fais pas tout 

ce que je peux pour elle. 

Un agent de police : Je ne sais pas si cette femme ainit 

beaucoup son aînée, mais pour celui qu'elle presses 

tendrement dans ses bras , elle a une singulière manière 

de lui témoigner sa tendresse. Quand je l'ai arrêtée, men-

diant, et bien mendiant, dans le passage St-Roch, au mo-

ment même où elle recevait d'un passant une pièce de 

monnaie, il y a eu contre elle une clameur publique : Ar-

rêtez-la, me disait-on, cette méchante femme, qui pinrj 

son enfant pour le faire pleurer et attirer ainsi la compas-

sion; arrêtez-la, vous rendrez service à tout le quartier, 

M. Vavocat du Roi : Il faut croire ce que dit l'agent: 

cette femme ne mérite aucune pitié : elle a été arrêté 

déjà quatre fois, et condamnée deux fois, dont une pot! 

vol. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat du Roi 

le Tribunal a condamné Madeleine Charriot à trois me 

de prison, et a ordonné qu'à l'expiration de sa peine ei 

serait conduite au dépôt de mendicité. 

— Le Tribunal de police correctionnelle ( 8* ch. ) ri 

comparaître aujourd'hui à sa barre vingt-deux indtvidt 

sous la prévention de rupture de ban et de vagabonda^ 

Ce sont les nommés Legoix , qui a subi onze condan» 

tions, demt une à quatorze ans de travaux forcés, par ï 

rôt de la Cour d'assises (te Paris du 21 janvier 1810; Ai 

bré, qui a subi quinze condamnations antérieures; Menit 

condamné une première fois à cinq ans de réclusion,; 

une seconde à dix ans de la même peine; Mianay, Bout 

Caillebotin, condamnés chacun déjà onze fois ; Prend 

Leban , fille Desmarais , Lainé , Froment , Doucement 

femme Coneliargue, Cohut, Goyot, Oster, Legraud,T« 

son, Philippon , Quette, Chapon et NeL Conformerai 

aux conclusions de M. l'avocat du Roi Rrochant défi 

liers, le Tribunal a condamné la femme Coneliargue 

deux ans de prison ; Legoix, Doucement , Prévôté , Ci 

lebotin, Aubré, la fille Desmarais , chacun à un an de 

même peine ; Legrand, à cinq ans de prison, cinq affll 

surveillance ; Cohut, Goyot , Menin , Mianay, Frontal 

Ronté, chacun à six mois de la même, peine ; Ncl, Q«< 

et Leban, chacun à trois mois ; Tesson et Lainé , cl» 

à un mois ; Philippon et Chapon , chacun à quinze f 

de la même peine. 

— OISE (Senlis). — Les expropriations pour le chemin 

de fer du Nord sont terminées entre Paris et Amiens. Le 

dernier jury s'est assemblé à Senlis le 19 de ce mois; un 

grand nombre d'affaires peu graves ont été jugées; une 

seule, celle de M. Sancy, propriétaire du château de Ro-

ran, présentait une importance réelle. L'administration of-

frait à M. de Sancy, pour terrains expropriés et dépréciation 

du parc, 32,000 trancs; M. de Sancy demandait 62,000 

francs; le jury a fixé l'indemnité à 49,850 francs. 

Plaid&ns, M" Boinvilliers pour M. de Sancy, et M* De-

haut pour le chemin de fer. 

PARIS , 25 JUILLET. 

— Un charretier nommé Rousseau passait avec sa voi-

ture dans une rue étroite; devant lui cheminait avec sa 

charrette le sieur Gonthier, légèrement pris de vin, et fai-

sant de nombreux zig-zags d'un côté à l'autre de la chaus-

sée. Comme il tenait son cheval par la bride, il en résul-

tait que l'animal, obéissant à l'impulsion de son maître 

allait aussi de droite à gauche, et réciproquement, et que' 

la voiture, forcée de se conformer à l'allure du cheval, lou-

voyait et courait des bordées. 

Ce manège un peu monotone empêchait le cocher Rous-

seau depaïser. Perdant toute patience, il interpelle le mal-

encontreux charretier : « Eh ! dis donc, pochard, lui 

crie-t-il, si tu ne sais pas conduire ta voiture, fais-toi as-

tronome. — Astronome toi-même, » répond Gonthier. 

Mais la charrette déviait toujours, et cela ne faisait point 

l'affaire de Rousseau, qui n'avait pas été pris à l'heure. 

Aussi, descendant de son siège, il s'élance à la bride du 

cheval du charretier, et force la voiture à se ranger. Gon-

thier, furieux dece qu'il regarde comme une insulte, s'em-

porte et lance à son adversaire un violent coup de pied 

dans le bas-ventre. Ce pauvre diable remonta avec peine 

sur son siège, et n'eut que le temps de rentrer chez lui, où 

il se coucha. Après quelques jours de traitement il put 

reprendre son travail; mais U porta plainte contre Gon-

thier, qui comparaissait aujourd'hui devant la police cor-

rectionnelle (6e chambre), sous la prévention de coups et 

blessures volontaires. 

Quand le plaignant a exposé les faits, on appelle un té-

moin; c'est un maçon nommé Loiseau, nom qui lui con-

vient à merveille, car sa tête aplatie sur les tempes, et sa 

figure projetée en avant, le font ressembler au plus crétin 

des moineaux. 

M. leprésident : Vous avez vu la scène qui s'est passée 

entre ces deux hommes ? , 

— Guignolet s'avance tout simplement à la barre, 

sans ambages, sans préparations oratoires, il se elép«: 

de parler, comme quelqu'un qui est bien aise de se * 

charger de ce qu'il a sur le cœur.—Il était donc cinq'" 

res du matin, dit-il, et je m'en allais comme de couW 

à mon ouvrage: mon hotte était chargée toute pleine ■ 

mon dos, ce qui ne me facilitait pas les mouvemens P° : 

descendre de mon centième. C'est bon, me v'ià dans 

lée. Qu'est-ce que j'y trouve à la porte de la rue, qii' 

bouche le passage , qu'est-ce que j'y trouve... 

Le portier, interrompant ; C'était moi, monsieur, 1 

vous guettais pour vous demander une réparation. , 

Guignolet : Pas du tout, c'était votre épouse qui" 1 

pliqua la plus belle giffle qu'il s'oit possible de voir, 

me disant : « Vlà pour t'apprendre à garder ta m 

pour manger des choux. » 

Le portier : Il est vrai qu'emportée par sa vi«" 

mon épouse vous guettait avec moi ; mais je l'ai w 

subito, avec cette apostrophe : « Ceci est une a» 

d'honneur, et ça nous regarde nous autres homnicf 

Guignolet : C'est possible; j'étais si étourdi dc>«r 

fie, que je n'ai pu entendre votre discours. Tout (y 
je sais, c'est que vous-même vous m'avez empoig0^ 

ma blouse, en me disant : « Une, deux, en gard e \ 

m'avais promis de me tremper une soupe , je vaS 

servir une de ma propre main. » 

Le portier : Je ne nie pas mon appel au combat-

Guignolet : Il ne manquerait plus que ça ; moi Tj 

boude pas dans l'occasion, je criais comme un 

cet enragé là : « Mon hotte, laisse -moi donc ot 

hotte: comment veux-tu que je me b^tte avec rno" 
sur le dos?» 

Leportier : C'est juste; aussi ai-je eu la lof
ulc 

vous laisser parfaitement mettre à votre aise. . A 
Guignolet : Joliment ! j'étais déjà par terre queje ^ 

encore . « Ah ! ma gueuse d'hotte, si je n'avais p8S 

hotte, va, l'en verrais des dures.... »
 lha

*l 

La portière, qui pendant tout le temps des dec1 ■ 

restée debout, immobile et les yeux baissés, sort ^ 

apathie pour s'écrier d'une voix sépulcrale : « PCp 
que j atteste..,. » etc. Le reste de son improvisa» 

malheureusement perdu pour nous. , jt * 

■ Conformément aux conclusions de M. l 'avocat ^ 

Brochant de Villiers, le Tribunal condamne }>■'■ ■<; 

Leflory chacun à 25 jours de pr ison, et à payer a. $ 

let, qui s'est constitué partie civile, une somme o 

a titre de dommages intérêts. 

I — Le 25 juin dernier, une discussion s'éleva 
du»* 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 26 JUILLET 1844 

] 

chambre de la caserne entre les fusiliers Lenglet et Da-

min pour un motif futile. Une quere le s ensuivit, et ils 

fort'rentdu fort de Vincermes pour a vider a coups de 

Zxn°. H était sept heures du matin. Ils se dirigèrent vers 

h bois en prenant une allée longeant la route de Saint-

Maur Damin, qui se tenait un peu en arrière de Langlet, 

ui asséna traîtreusement un violent coup sur la joue 

droite ■ puis le renversant en même temps d un croc en 

rnhe,' il lui lança de toute sa force plusieurs coups de 

nied sur la figure et sur la tête avec une révoltante bruta-

fiié Damin, après avoir terrassé son camarade, l'aban-

donna tout ensanglanté et presque privé de sentiment. 

Sur ces entrefuites, un troisième militaire survint, qui 

s'empressa de donner du secours au malheureux Lenglet. 

Damin rentrant fort paisiblement à la caserne, alla dire à 

un caporal : « Vous pouvez aller avec quatre hommes de 

corvée ramasser Lenglet, il ne reviendra pas seul. Je n'ai 

qu'un seul regret, c'est de ne l'avoir pas achevé.» 

Un sous-officier ayant entendu ces barbares propos, 

s'empressa de fiire arrêter Dimin, et aussitôt, le chirur-

-neu aide-major ayant été averti de l'accident, se rendit 

dans le bois de Vincennes, et pansa les blessures graves 

dont Lenglet était atteint. Une blessure sur l'œil, horrible 

à voir, pouvait occasionner les plus graves accidens. Mais 

avant été habilement traité à l'hôpital de Charonne, Len-

glet a pu entrer en con valescence le dix-huitième jour de 

•sa maladie. U n'a cependant repris son service qu'après le 

vingt-unième jour. 

Traduit devant le 2* Conseil de guerre, préside par 

M. le colonel de Macors, Dimin prétend qu'il avait été 

convenu entre son camarade et lui qu'ils iraient dans le 

bois se battre sans témoins et à la force de leurs poings; 

mais qu'avant d'arriver sur le terrain, Lenglet lui avait 

porté un coup de pied, et qu'ayant riposté par un coup 

de poing, la lutte s'était engagée entre eux, et que tous 

les coups qu'il avait portés au plaignant l'avaient été dans 

le cas de légitime défense. 
M. le commandant-rapporteur Mangon-Delalande a sé-

vèrement flétri la conduite de Damin, et a conclu à sa 

condamnation. 
Le Conseil a déclaré Damin coupable de voies de fait 

graves ayant occasionné une maladie de plus de vingt 

jours et l'a condamné à la peine de deux ans d'emprison-

nement. 

ÉTRANGER. 

— ANGLETERRE (Londres), 23 juillet. — LE CONDAMNÉ 

DALMAS. — Le capitaine Polhill, membre de la Chambre 

des communes, a interpellé en ces termes le ministre se-

crétaire d'Etat de l'intérieur : « Je désirerais savoir s'il y 

a quelque fondement dans le récit des divers journaux sur 

la commutation de peine accordée à Auguste Dalmas, con-

vaincu d'un horrible assassinat. Je lui demande également 

s'il trouverait des objections à déposer sur le bureau delà 

Chambre le rapport des médecins qui ont constaté l'é-

tat mental du condamné. » 

Sir James Graham, dans le département duquel se 

trouve l'administration de l'intérieur et de la justice, a 

répondu : « Je ne vois aucune difficulté à déclarer que j'ai 

conseillé à Sa Majesté d'user de clémence envera le con-

damné Dalmas ; mais je croirais manquer à mon devoir et 

attenter à la prérogative royale si je communiquais à *la 

Chambre les rapports qui m'ont déterminé à émettre cet 

avis. » 

— ACCIDENT SBR LA TAMISE. — Hier, pendant la Regalta 

ou vingt-sixième joute annuelle de bateaux à rames sur 

la rive de Bunkside, un affreux événement a coûté la vie 

à plus de trente personnes. 

Tout le monde sait qu'à Londres il n'y a point de quais 

ouverts comme les nôtres à la circulation; les parapets 

des pont sont très élevés. Les curieux s'étaient donc por-

tés en foule sur une jetée flottante qui sert d'embarcadère 

pour les bataux à vapeur , près du pont de Rlack-Friars. 

Cette jetée, d'environ cent pieds anglais (30 mètres) de 

longueur, a cédé tout à coup sous le poids énorme qui 

l'écrasait, et trente ou quarante personnes, hommes, fem-

mes et enfans, sont tombés dans le fleuve. Les autres ont 

eu le bonheur de se cramponner aux bateaux qui soute-

naient un plancher de madriers vermoulus. Malgré la 

promptitude des secours on n'a pu retirer de l'eau que 
très-peu de personnes vivantes. 

De ce nombre est M. Rreadcote, marchand de froma-

ges, qui était venu là avec sa femme et ses trois enfans, 

non paV curiosité, mais pour attendre l'arrivée du bateau 

à vapeur. Mistriss Breadcote n'était pas tombée dans 

l'eau; mais ses trois enfans ont péri, savoir : deux filles, 

et un petit garçon, âgés de dix-huit, de quatorze et de 

quatre ans. On a retrouvé à quelque distance, entre des 

bateaux de charbon, le cadavre d'une ouvrière frangeuse, 

âgée de vingt-trois ans, et celui d'Aurélia Mandy, âgée 

de neuf ans, fille du propriétaire de l'auberge ayant pour 

enseigne l'Agneau et l'Alouette. Le retrait des eaux à la 

marée basse amènera sans doute d'autres découvertes. 

Ce désastre a répandu la consternation dans les quar-

tiers euvironnans, ot surtout , à Southewark. Le port de 

port de Blarkfriars était encombré d'une foule immense 

et le passage des voitures y était devenu impossible. ' 

Mistriss Braybrook, qui demeure dans le Strand,' cou-
rait partout comme une folle, cherchant son neveu, jeune 

homme d'une grande espérance, et qui, n'avant point 

1 habitude de découcher, n'a pas reparu depuis "la veille. 

On se plaignait depuis longtemps du mauvais état de 

cette jetée flottante, formée de vieux bateaux en mauvais 

état. Les madriers du plancher avaient dans l'origine un 

pouce et demi d'épaisseur ; la vétusté avait réduit cette 
épaisseur à moins d'un pouce. 

Malgré les plus vives réclamations, le lord-maire avait 

récemment renouvelé le bail. Les concessionnaires ont 

tait construire ce matin à la hâte, mais solidement, une 

passerelle temporaire entre l'ancienne jetée et la berge, 

aiin ele faciliter ks communications avec les bateaux à va-
peur. 

VARIÉTÉS 

1A DÉPORTATION EN RUSSIE (1). 

l'ameStinn T
 qU

'
6n général il faut altribuer 

gouve np^ ^ criminelles à l'intérêt matériel du 
manST 1",' pUltôt V à l'influence des sentiments d'hu-

vent, on leur appliquait encore, indépendamment de ces 

mutilations, une certaine quantité de coups da knout. 

Mais, on doit en convenir, les progrès de la civilisation, 

quelque peu sensibles qu'ils aient été , ont fait réduire la 

peine de la déportation à la simple expatriation; les seuls 

malfaiteurs condamnés aux travaux forcés reçoivent en-

core le knout et ont les narines fendues avanUeur départ 

pour les mines, auxquelles ils sont destinés à travailler. 

Les autres' déportés sont réduits à l'état de paysan. 

La Sibérie ne reçoit pas seulement les malfaiteurs que 

les tribunaux y envoient, pour les punir de leurs crimes 

envers la société. C'est aussi dans ces contrées désertes, 

dans ce climat si rude, que les Czrrs déportent depuis 

longtemps ce que nous appelons lescondamnés politiques. 

Cette désignation reçoit ici de l'extension : elle comprend 

les individus qu'on connaît sous ce nom dans le reste de 

l'Europe, et elle s'étend encore à une foule de personnes 

frappées de proscription , à des hommes distingués qui se 

voient tout à coup enveloppés dans ces révolutions de 

cour si fréquentes en Russie. On doit comprendre aussi 

sous ce nom, les individus qui, paraissant suspects à la 

politique ombrageuse du gouvernement, se voient , sans 

s'y attendre, enlevés à leurs familles, à leurs amis, et dé-

portés en Sibérie, sans en savoir la cause. Souvent, ces 

déportations ont eu lieu avec la plus grande précipitation; 

au m dheureux que frappait l'acte le plus cruel du despo-

tisme, on ne laissait pas plus d'une heure pour l'arrange-

ment de ses affaires. On l'envoyait sous le climat rigou-

reux de la Sibérie sans lui accorder le temps nécessaire 

pour se préparer à un tel voyage, et se prémunir contre 

la rigueur d'un froid excessif. 

La déportation a été depuis longtemps l'un des traits 

distinctif's du gouvernement russe; l'arbitraire qui carac-

térise souvent cette peine est le résultat du pouvoir des-

potique qui réside non seulement dans les mains duCzar, 

mais encore dans celles des ministres et même des direc-

teurs de la police, qui sont trop souvent disposés à en 

abuser. Ces actes tyranniques ont existé sous tous les rè-

gnes, avec plus ou moins de violence, selon que le prince 

ou ses favoris avaient des dispositions plus ou moins des-

potiques. 

Examinons maintenant ce qu'est la déportation, et quel 

est le régime auquel sont soumis les malfaiteurs et les 

condamnés politiques atteints par cette peine. 

La terreur qu'inspire la déportation aux Russes comme 

aux étrangers provient surtout de ce qu'on ignore sou-

vent le sort des déportés, et qu'on ne sait que fort peu de 

chose du pays dans lequel on les envoie. Diverses com-

missions scientiques ont été chargées, à différentes épo-

ques, par le gouvernement russe, de l'exploration de la Si-

bérie ; des membres de l'Académie de Saint-Pétersbourg 

ont, à différentes époques, voyagé dans ces vastes con-

trées avec tous les avantages que peut valoir la protec-

tion spéciale du souverain ; mais les relations qui ont été 

publiées ne peuvent faire connaître ce pays d'une ma-

nière exacte. On conçoit, en effet, que les savans qui y 

ont été envoyés n'ayant voyagé que sur des routes tra-

cées au sein des parties les moins désertes, n'ont pu voir 

dans leurs courses rapides que bien imparfaitement ces 

contrées sauvages. D'un côté, le climat.de fer, de ces ré-

gions septentrionales, et de l'autre la difficulté des com-

munications dans de vastes déserts, étaient des obstacles 

qui rendaient l'accès de la plus grande partie du pays 

fort difficile, sinon impossible. C'est donc au climat, au 

peu de ressources du pays et au grand nombre de points 

impraticables pour les voyageurs qui l'ont parcouru pour 

en lever les plans qu'on doit attribuer l'inexactitude des 

cartes delà Sibérie (1). Ces difficultés ont été signalées 

en plusieurs circonstances, et, il y a peu de temps, l'Acà-

démie impériale de Saint-Pétersbourg a fait connaître elle-

même que des contrées entières de ces Vastes régions n'a-

vaient jamais été visitées par un homme civilisé (2).. 

Ce qu'on vient de dire, joint à l'absence de renseigne-

mens touchant la position de la plupart des déportés 

dont le gouvernement russe ne permet pas qu'on s'occupe, 

donne lieu à une foule de supposiiions sur le sort des mal-

heureux condamnés à subir cette peine. L'étranger se re-

préoente cette contrée comme un vaste et affreux désert, 

éternellement couvert de neiges et où les malheureux 

déportés vont au milieu des frimas faire la chasse aux 

zibelines. « Le Russe frémit au seul nom de Sibérie , dit 

un écrivain qui a demeuré vingt ans dans ce pays; il y 

voit une prison éternelle et une barrière qui doit le sépa-

rer à jamais de sa patrie. Les poètes et les prosateurs, 

connaissant la Sibérie lo.t aussi mal que le vulgaire, se 

sont plu dans leurs ouvrages à augmenter encore l'effroi 

et l'horreur qu'elle inspire. L'un d'eux, entreautres, nous 

représente les exilés illustres gisant à Bérézou sur la paille, 

tandis que les premières cultures n'étant qu'à sept cents 

werstes de cet endroit, la paille serait encore un lit déli-

cat pour l'habitant aisé de Bérézou. » (3) 

Souvent, on voit des écrivains russes, animés d'un es-

prit national excessif, représenter la position des déportés 

sous un jour tellement favorable , qu'il paraîtrait que la 

Russie n'a rien à envier aux peuples les plus avancés sous 

le rapport de la civilisation. Si l'on en croyait ces écrivains, 

les déportés vivraient sous le régime le plus doux qu'on 

puisse concevoir. Cette manière de voir est surtout celle 

de M. Gretsch, qui assure que les conspirateurs qui furent 

condamnés aux travaux des mines, par suite du complot 

du mois de décembre 1825, sont dans une condition bien 

différente de celle des forçats de Toulon et de Brest , ou 

de celle des condamnés aux mines de Nertschinsk. Us 

sont loin, d'après le même auteur, d'éprouver un traite-

ment cruel. Nous allons transcrire textuellement ce que 

M. Gretsch dit au sujet de ces conspirateurs déportés; on 

pourra, par le style même, avoir une opinion de sa véra-

cité, qvii décèle un peu le courtisan : « Le souverain, dit-

il, s'était vu forcé de les condamner à une peine rigou-

reuse ; le père du peuple, dans sa bonté, voulut adoueir 

leur sort autant que possible. L'usine de Petrowski, si-

tuée à 484 werstes d'Irkoutsk, leur fut assignée comme 

séjour, et un homme généreux et humain, le général Le-

parski, fut nommé leur préposé. 

» Les malheureux, c'est le nom qu'on donne à tous les 

exilés en Sibérie, n'étaient pas contraints à de rudes tra-

vaux • on ne les conduisait au travail que pour la forme ; 

ils étaient chargés de nettoyer les sentiers, de planter des 

1 

Ce style suffit pour faire connaître le but de l'auteur qui 

a réfuté l'ouvrage du mirquis de Custine.
 # ( 

Les condamnés à la déportation sont relégués en Sibé-

rie ou au Kimtschaïka, et principalement dans les dis-

tricts de Tobolsk, d'Ekaterinembourg, d'Orembourg, de 

Nertschinsk; d'Ilimsk, d'Irkoutsk, de Tougousk. Le désert 

de Baraba, appelé en Russie le Steppe de Rarabinski, les 

rives de la Léna, de l'Oucolou, de la Kovima, les mines 

de l'Oural et quelques autres localités sont surtout desti-

nées à recevoir les déportés que, des diverses parties de 

l'empire, l'on dirige sur la Sibérie. Us sont employés a 

toutes sortes de travaux, dans les mines exploitées par 

l'Etat, dans les nombreuses usines de la couronne, aux sa-

lines, aux carrières, aux fortifications, à bord des bati-

" dans quelques localités ils sont spécialement char-

tièrede Sibérie par desTartares. Il leur rwto^veotato» 

quatre mille werstes à parcourir pour se reùdrémJieu de 

leur destination. Quand cette chaîne 
gouverneur distribue ceux qui savent des métiers s m 

vers maîtres de la ville; il en envoie d au res trava 1er 

comme esclaves à la campagne. Le reste est conduit m» 

Izkutsk,- et le gouverneur en dispose de la morne manière. 

Ceux qui ont été condamnés aux travaux forces sont en-

voyés aux mines d'argent et aux forges de Nertschinsk. 

(La fin à un prochain numéro.) 
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fi) Hedenstroem, Notice sur la Sibérie, empruntée au jour-
nal russe du ministre de l'intérieur, et insérée au Journal 
asiatique, t. V (janvier-juin 1830). 

(2) Ou lit dans le Recueil des actes de l'Académie impé-
riale des sciences de Saint-Pétersbourg (compte-rendu de la 
séance tenue le 31 décembre 1841). Une correspondance 
active que l'Académie a eue, dans ces derniers temps, avec 
différentes autorités locales de la Sibérie, l'a conduite à la 
considération que le seul point de l'ancien monde qui n'ait 
jamais été visité, et qui par conséquent doit être représenté 
inexactement sur toutes les cartes, se trouve dans l'enceinte 
de notre patrie. Ce point à la vérité très difficilement acces-
sible, est le pays situé au-delà de Touroukshansk, entre les 
rivières Piassida et Khatanga. 

(3) Hedenstroem, Notice sur la Sibérie. 
(1) Examen do l'ouvrage de M. le marquis de Custine, in-

titulé: la Russie en 1839, par M. Gretsch; traduit du russe 
Alexandre Kouznetzoff. — Brochure in-8»; Paris, 1844. 

mens 
gés du service des'postes établi le long de certaines rivières, 

en un mot, on les emploie aux ouvrages les plus pénibles 

qui sont exécutés pour le service du gouvernement. 

Un grand nombre de ces malheureux vivent dans des 

ostrogs, ou villages défendus par une enceinte formée de 

palissades très épaisses, qui mettent à J'abri des balles des 

c irabines dont sont armées les hordes errantes que l'on 

voit dans ces contrées. On y trouve des ouvrages construits 

en bois, munis de barrières, de chevaux de frise et quel-

quefois même de tours. Ces enceintes, garnies de meur-

trières, sont plus ou moins élevées ; dans certains lieux 

des voyageurs leur ont quelquefois donné j usqu'à soixante 

pieds de hauteur (1), ce qui paraît exagéré. 

Les déportés qui sont employés aux mines ou à d'au-

tres travaux pénibles sur des points isolés habitent les 

villages ou ostrogs dont nous venons de parler. Dans quel-

ques cas, ces malheureux sont enchaînés par les pieds, 

ils n'ont que du pain et de l'eau, ou, suivant les lieux, 

quelqu'autre aliment qui rem place le pain. Dans quelques 

localités, comme à Ekaterinenbourg , les déportés vivent 

en grande partie d'omuls salés, qui y sont très abon-

dans. (2
;
 Ces condamnés sont sous la garde d'un certain 

nombre de soldats qui les conduisent aux mines ou aux 

autres travaux publics et qni les traitent fort durement. 

Le lieu fixé au déporté pour sa résidence aggrave plus 

ou moins sa position, suivant les cas. Les plus grands cri-

minels sont envoyés aux mines de Nertschinsk, sur les 

frontières de la Chine. C'est le lieu de déportation le plus 

affreux, après le Kamtschatka. Les dépô t s y sont em-

ployées aux mines d'argent et à diverses usines. Ils sont 

confondus, quelle que soit la cause de leur condamnation, 

en une seule division, et soumis ^à une discipline sévère. 

La désertion y est extrêmement difficile. Les Chinois li-

vrent ceux qui s'échappent, et auxquels ils exigent qu'on 

inflige un châtiment plus rigoureux pour avoir souillé le 

territoire du Céleste Empire. 
Ceux qui sont traités le plus favorablement résident à 

Orembourg, à Tobolsk et sur quelques autres points de 

la Sibérie, où il existe une nombreuse population libre. 

Dans les villes les déportés sons moins malheureux qu'ail-

leurs, car ils obtiennent la permission d'entrer au service 

de.-', particuliers. Des voyageurs très dignes de foi en ont 

vu qui étuient très contens de leur sort; ils avaient trouvé 

à travailler chez des marchands qui avaient des égards 

pour leur malheur (3) 

Dans le district d'Orembourg, un grand nombre de dé-

portés ont obtenu de résider, et la ville, entourée de bon-

nes fortifications, en renferme plusieurs centaines, qui 

sont gardés dans le fort pendant la nuit. On les conduit le 

jour aux ateliers établis dans un vaste édifice hors de la 

ville. On y exécute des travaux de toute espèce, ettous les 

déportés y sont employés. Le gouvernement confie le soin 

de cet établissement à un directeur, qui est architecte 

Outre le pain ordinaire des prisonniers, ceux qui sont 

déportés à Orembourg et qui sont en état de travailler à 

un art, à un métier, reçoivent la valeur de 25 centimes de 

France par jour; quelquefois aussi les particuliers leur font 

exécuter divers travaux. 

Depuis 1776, les déportés sont la seule population qui 

habite les déserts de Raraba, où l'impératrice Catherine 

a fait construire, à vingt ou vingt-cinq werstes de dis-

tance l'un de l'autre, des villages destinés à leur usage. 

On ne voit dans ces lieux sauvages, d'un bout à l'autre, 

que la misère la plus affreuse, la malpropreté la plus dé-

goûtante. Des plaines incultes, un sol ingrat, semblent 

dire que la nature refuse tous ses dons à cette terre souil-

lée par la présence de tant de criminels. Dans cette partie 

de la Sibérie, les déportés sont employés au service des 

postes, qui se comptent par stations ou villages établis à 

des distances de trente, quarante, et quelquefois même de 

quatre-vingts werstes les uns des autres. Par là il est fa-

cile de juger de la peine à laquelle les déportés sont 

soumis. Us font le service de la poste, c'est-à-dire qu'ils 

traînent d'une station à l'autre les bateaux naviguant sur 

la Léna. Pendant un espace de près de douze cents wers-

tes, ce service pénible se fait par des déportés, parmi 

lesquels on trouve des malfaiteurs et des hommes accusés 

de crimes politiques. Ces malheureux partagent ce travail 

avec les chevaux. Un homme se paie comme un cheval ; 

mais lorsque le bateau s'engrave, ou lorsque le tirage de-

vient embarrassé, l'homme succède à la bête pour fran-

chir les pas les plus difficiles. Le seul soulagement que 

cet affreux métier vaille à ces condamnés se réduit à quel-

ques mesures de farine que le gouvernement leur accor-

de (4). Souvent il arrive que les déportés affectés au ser-

vice des stations sont traités d'une manière bien cruelle. 

Ils sont menés à coups de bâton, comme de véritables bê-

tes de somme, par les voyageurs ou par les hommes de 

leur escorte, que commande en général un sous-officier 

russe. 

Quand les déportés obtiennent d'être considérés comme 

paysans de la Sibérie, ils se retirent dans de mauvaises 

cabanes. La pêche et la chasse remplissent leurs loisirs. 

Quelques voyageurs ont représenté ces déportés comme 

occupés à la chasse des animaux qui fournissent aux Rus-

ses leurs plus belles pelleteries, et à la recherche des dents 

de mammouths. C'est au moyen de ces paysans que le 

gouvernement russe établit de temps en temps de nouvel-

les lignes de villages ou de colonies dans les vastes plai 

nés de la Sibérie. 

Les individus condamnés pour délits politiques sont 

ceux que le gouvernement russe considère comme les plus 

dangereux ; ils sont forcés de séjourner dans le nord de la 

Sibérie, ou dans l'est, près de la mer Glaciale. Ceux qui 

sont déportés pour crimes sont dirigés dans l'ouest et 

dans le sud, notamment dans le gouvernement de Tobolsk. 

Parmi les déportés, il en est beaucoup qui, par leur édu-

cation, leur rang et leur naissance, appartiennent aux pre-

mières classes de la société en Europe, mais ils ont assez 

d'énergie pour se résigner à leur sort. 

Tous les condamnés à la déportation partent en au 

tomne ou au printemps pour leur destination. Ils sont con 

aiSSsrs4tïPte , SSesaux-Ans , 
M. Deyeux vient de publier un nouveau poerne, la Chasso-

manie. Ce livre, indispensable aux chasseurs, offre encore 
un autre intérêt au point de vue philosophique. Il laut dire 
aussi que la richesse des compositions de MM. Alfred de 
Dreux, Beaume, Forest, Foussereau, Provost et Valerio, con-

tribue puissamment au succès de ce bel ouvrage. 

FRANCE MONUMENTALE. 
Un ouvrage très important se publie en ce moment à Pa-

ris avec le concours des artistes les plus éminens de cette 
capitale, sous le titre de FRANCE MONUMENTALE ET PITTORES-

QUE . Cette publication , toute nationale, est d'une exécution 
supérieure, et déjà, dans 60 planches publiées, les nombreux 
amateurs de tout ce que renferme de si remarquable notre 
beau pays, pourront admirer la fleur des plus magnifiques 
monumens de Rouen, Amiens, Beauvais, Lyon , Siint-Djnis, 
Orléans, Nîmes, etc. , représentés à la fois de la manière la 
plus exacte et avec toute la magie de l'art le plus élevé. Cette 
collection obtient un grand succès , et la publication de li-
vraisons successives viendra compléter incessamment un en-

semble de 100 planches à peu près. 
Le prix de cette collection , relativement au mérite et à 

l'importance des planches qui la composent, est excessive-
ment modéré, p'.iisque chacune d'elles peut être acquise sé-
parément au prix de 3 fr. La vente a lieu chez l'éditeur Jean-

nin, place du Louvre, 20. 

ATLAS TARDIEU. 
A l'approche des prix, on ne saurait trop recommander un 

ouvrage indispensable à la jeunesse; sur le point de faire 
son entrée dans le monde , un jeune homme , instruit d'aii-
leurs, ne saurait pour ainsi dire rien s'il ignorait la topo-
graphie de son pays, et tout éclairé qu'on soit en cette ma-
tière , n'a-t-on pas toujours des détails à consulter? L'Atlas 
de MM. Tardieu et Bory de Saint-Vincent présente sous ce 
rapport tous les avantages désirables. Les notions les plus 
précises et les plus exactes sur la géographie et la statistique 
de la France y abondent. Pas un hameau n'a été négligé. 
On ne saurait trouver sur la matière quelque chose d'aussi 
complet et d'aussi correct. Cet ouvrage aura une vogue mé-
ritée que lui continuera la modicité de son prix. 

duits en partie par eau et en partie par terre, enchaînés 

deux à deux et attachés à une longue corde. Les trans-

ports, qui étaient autrefois de soixante à soixante-dix dé-

portés sont maintenant de deux cents ; ils sont escortés 

par des Cosaques jusqu'à Kasan, et de là jusqu'à la fron 

(1) L'abbé Chappe d'Auteroche, Voyage en Sibérie. Le 
Commodore Billings nejporte la hauteurde ces palissades qu'à 
huit pieds. 

(2) L'omul est un poisson deux fois plus grand que le ha 
reng. 

(3) Chappe d'Auteroche, Voyage en Sibérie. 
..jijPa Lesseps , Journal historique de son voyage du 

Kqm^hatka en France. 

DU VIN EST FRANCE. 
Le vin était si considéré, il y a un peu plus de cent ans, 

dit un écrivain du dix-huitième siècle , qu'on ne faisait au-
cun marché qu'il n'y eût une gratification extraordinaire 
que l'on nommait pot de vin; ce qu'on offrait aux prêtres à 
l'église pour les baptêmes et les mariages s'appelait le vin 
du curé; les présens que l'on faisait à sa future avant le 
mariage, vin de noce; ce que les plaideurs donnaient aux 
clercs de leurs rapporteurs , vin de clerc; le droit qu'on 
payait aux officiers municipaux quand on était reçu bour-
geois, vin de bourgeoisie. Une charte de l'abbé Suger, régent 
du royaume sous Louis-le-Jeune, donna un muids de vin à 
l'église de Saint-Paul : « C'est, y est-il dit, pour que les cha-
noines servent Dieu et saint Paul avec plus de gaîté et de 
dévotion. » 

Sous Louis XIII et Louis XIV, existait le privilège du ban-
vin, c'est-à-dire le droit qu'avaient les seigneurs de vendre 
pendant un certain laps de temps leurs vins, seuls et exclu-
sivement à tous leurs vassaux et paysans. Si c'était un abus, 
il avait peut-être son excuse dans le noble orgueil du châte-
lain, qui aurait cru avilir son blason en frelatant des bois-
sons qu'il mettait dans la circulation ; c'est de la suppression 
de ce privilège que date en France la funeste industrie de la 
falsification. Les fraudes dans le négoce datent de loin. Ja-
dis, on connaissait l'art de donner une force factice aux vins 
faibles en faisant séjourner certains copeaux au fond des ba-
rils, ou en jetant certains fruits et certaines drogues dans les 
tonnes pour donner du piquant, du bouquet et du goût de 
terroir. En délayant la lie du fond des tonneaux, on vendait 
au peuple ce qu'on appelait alors de la buvande, et qui de-
vait avoir quelque ressemblance avec la piquette acidulée 
des barrières de Paris , que les enseignes nomment du vin 
d'Argenteuil. 

L'empereur Julieu aimait beaucoup les vins des environs 
de Paris ; Tes vins de Suresne , de Marly, de Montmorency, 
sont laissés de nos jours à leurs propriétaires, qui seuls leur . 
trouvent un bouquet agréable : c'est un sentiment paternel 
qu'il ne faut pas chercher à ridiculiser. Le voyageur Taver-
nier s'applaudissait beaucoup d'avoir fait boire du vin de 
Mantes au shah de Perse, et le moine Rubruquis, envoyé par 
saint Louis au grand kan des Tartares, , ne crut pas pouvoir 
faire à ce sauvage un plus beau cadeau qu'un flacon de vin 
de Gonesse. Aujourd'hui , Gonesse est renommée seulement 
pour ses pains de quatre livres. 

Les Parisiens ayant modifié leurs goûts depuis l'empereur j 
Julien et le moine Rubruquis, sont peu désireux des vins de 
Mantes et Gonesse , et ils aiment mieux trouver, au grand 
magasin modèle dont on parle , et PArbois auquel l'incons-
tant Béarnais sacrifiait souvent le Caute-Perdrix et le Côte-
Rôtie, et la Blanquette de Limoux, et le Riyesaltes, et enfin 
tous les produits de la vigne qui forment la partie essentielle 
des repas. Le gourmet et l'homme économe trouvent là tou-
tes les_ notes de la gamme vinicole. Tous les degrés de la 
qualité y sont réunis. 

L'établissement de la Société OEnophile a fait une vérita-
ble révolution dans les habitudes ménagères. Avant que cette 
maison s'élevât, de combien de préoccupations et de soins 
un maître ou une maîtresse de maison n'était-il pas esclave? 
D'abord, ne fallait-il pas aviser au choix d'une cave, les vins 
ne se conservant pas également bien partout : i!s s'amélio-
rent dans certaines localités, ils se détériorent dans d'autres. 
Les caves de Paris sont tellement rétrécies, qu'il est impos-
sible de s'y livrer à la surveillance des boissons, et on trouve 
de nombreux obstacles au placement convenable des pièces 
ou des bouteilles. Et le collage du vin, et le tirage en bou-
teille, et les altérations et dégénérations des vins, et les cor-
rectifs à y apporter? Tout cela rendait le besoin d'avoir une 
cave tyrannique et souvent ruineux. Aujourd'hui, chacun a 
sa cave : à la Société OEnophile, on prend son vin quand on 
veut, ou plutôt on le fait venir sans avoir de frais de trans-
port, par douze, vingt-cinq ou cinquante bouteilles. Quand 
on traite , on va faire son tour de France rue Montmartre , 
171, on marque quelques bouteilles de Bordeaux ordinaire 
pour fonds de table; ou passe devant Madère, on l'allège 
d'un flacon ; au souvenir des huîtres, on tourne à l'ouest, et 
on prend quelques bouteilles de Graves ou de Pouilly ; au 
parfum du rôti, on tourne vers la Champagne, à laquelle on 
fait un emprunt ; puis on croise en basse ou en haute Bour-
gogne, en remontant vers le nord de la cave; puis, pour sa-
tistaire aux exigences des entremets, on fait une alliance en-
tre le Château-Margot et le Clos-Vougeot, ou bien on tend la 
main au Laffitte ou au Romanée-Couti ; et si la religion du 
coup du milieu est toujours en honneur dans la maison de 
l'amphytrion , il cingle vers Madère ou se contente d'une 
halte a Cognac, à moins qu'il ne préfère revenir à son domi-
cile par la Jamaïque, où il prendra un ou deux flacons. 

La bociete OEnophile est venue au secours des Parisiens 
non seulement pendant la saison de ville , mais quand l'été) 
peuple les coquettes villas des environs de Paris ; vous vovez 
a chaque heure circuler une élégante voiture sur toutes les 
lignes des routes royales , départementales , communales, et 
même vicinales ; et les personnes qui habitent la campagne 
pendant cette belle saison, aussi bien que celles qui y rési-
dent toute 1 année, reçoivent leurs provisions en cercles ou 
en bouteilles, aux jours et heures qu'il leur convient de fixer. 
La Compagnie fait remise aux consommateurs des droits 
d octroi de Paris. 

Spectacles du 26 Juillet. 
OPÉRA. — Guillaume Tell. 
FRANÇAIS. — Le Mari à la campagne, le Menteur. 
OPÉRA-COMIQUE . - - La Part du Diable. 
VAUDEVILLE Satan. 
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SOCIETE ŒNOPHILE, 8© 

SUCCURSALE : 

îtttiMauNiMMN» ^Wlh I fei IIIBB| ......u, .i. ro,,o„. 

Maison de conunnee pour le eouuueree des Vins* Éfndee c a I « 0 9 ( hni nuée i -"es. 
tence et de succès), par 8© Propriétaires récoltant dans les melltenrs crus. 
. .... ■ . ... / ,1 • . , .. 1 J..-»., C.^nl .,,n

r
.,l.r,..,l

t
. noinit ^OTl 1 TlOtenlPS (1 P. 100 fr. 10,000 f. 

Avis divers. 

H 6.-M. BUELLER, proptiélaire 
rant à Saint-Denis, prévient le wIlZ e«-
dame M.-N. F. FRANCHE, son épouse . ̂  
cessé le commerce depuis plus do cii '/^'"t 
les de, les qu'elle pourrait faire à i

e
i f"8 , 

que ce soit, particulièrement ou
 roij

 ."'( 

men! avec la dame IROMANT1N, frii,,i" lf" 
S'.-I>enis, lui seront étrangères el'contri * 
sans son autorisation ; qu'en consé

a
,;„ ce 1 

il ne les paiera pas. '"tt, 

Du sbur BEAUWOXT, dit RlCliAlÙr
5
* 

cien serrurier, a Saint-Maur lés . y' 
entre les mains do M. Thierry', rue 
g.,y, 9, sjnJic de la faillite fit. ASM-

Le but de cette compagnie, qui compte déjà huit années d'existence, est de mettre le producteur en rap-
port direct avec le consommateur, d'acheter au mieux de ses intérêts, à d- s propriétaires connus, des vins 
dont elle connaît l'origine et la bonne qualité, et de garanlir à l'acheteur, qui n'a pas toujours les con-
naissances nécessaires, les marchandises qu'elle lui livre. 

Une pareille organisation doit inspirer la plus entière confiance au- public, et le mettre à l'abri de toute 
espèce de fraude et de déception. Il est certain d'avoir toujours du vin pur, hygiénique, et de ne jamais 
être trompé sur la date et l'origine qu'on lui attribue. 

En outre de ces garanties si importantes, la Société OEnophile offre des avantages qui reposent sur des 
élémens parfaitement appréciables, et qui frapperont tout esprit réfléchi. 

U n'y a plus, d'une part, entre les consommateurs et les propriétaires, de ces agens intermédiaires^ qui 
absorbent d'ordinaire les bénéfices des commerçans, bénéfices qu'on peut, sans exagération, évaluer à 10 
p. 100 avant què le vin n'arrive au marchand qui le débite ; d'un autre côté, les frais du débitantsont 
énormes, car ils vont ordinairement de 30 à 55 p. 100, et ne peuvent être moindres. C'est donc, en défini-
tive une surcharge de 40 à 45 p. 100 que reçoit habituellement le vin en traversant les divers degrés du 
commerce, et dont la consommation se trouve dégrevée par le système de la Société OEnophile. 

Mais ce n'est pas en cela seulement que consiste, pour la Société, la principale économie; elle résulte de 
la différence des frais d'administration, et les calculs suivans pourront donner une idée de sa position fa-
vorable et tout exceptionnelle. 

On admettra que, dans Paris, il y a au moins trois mille marchands de vins en gros et demi-gros, et 
qui approvisionnent ce que la capitale contient de hautes et moyennes fortunes. Si, par les avantages qu'of-
fre la Société OEnophile, elle parvenait à posséder le trentième de cette clientèle, c'est-à-dire celle de cent 
marchands (et il n'y a rien d'exagéré dans cette supposition), elle aurait une recette journalière de 10,000 
francs, ou 3,630,000 fr. par an. Or, voici quels sont les frais dans les deux hypothèses : ils diffèrent du 
simple au décuple, et au-delà. 

100 fr. 

Economie. 
9,900 f. 

Cent marchands paient cent patentes de 100 fr. 

La Société paiera une patente de ; 
Il paient également un loyer qui, au ternie moyen, peut être évalué a 

1,500 fr. 
La Société aura un loyer de ,. ., . , 
Avec ce loyer, on paie les contributions du dixième et le personnel, 

ensemble 
Contribution et personnel de notre établissement. 
Chaque maison occupe quatre personnes, qui ne peuvent dépenser 

msins de 3 fr. par jour; ensemble 

Les frais de notre administration se monteront a 
L'éclairage, à 2 fr, par jour pour chaque maison, 
L'éclairage coûtera tout au plus 10 fr. 
Tous les marchands de vins entretiennent des commis placeurs, un, 

deux, dix, jusqu'à vingt, auxquels il est accordé 10 pour 100 sur les 
vins dont ils font le placement. Il est donc probable que ces commis 

figurent au moins pour un chiffre de. 

Total des frais de cent marchands de vins. 808,000 f.—= 
Total de nos frais. 67,986 fr. 

Economie générale. 740,015 f. 

Il résulte de ces chiffres que la Société féalise, sur les frais d'administration, une différence d'environ 20 
pour 100- cette économie, combinée avec celle qu'on obtient naturellement par l'absence d'intermédiaires 

entre les consommateurs ot les producteurs, peut être portée à 50 pour 100 au moins. C'est la mise en 

pratique de celte pensée économique : 
Fendre bon pour vendre beaucoup ; 

Fendre beaucoup pour vendre à bon marché. 

150,000 f. 

' 17,000 f. 

438,000 f. 

73,090 f. 

120,000 f. 

10,000 f. 140,000 f. 

1,100 f. 15,000 f. 

53,155 f. 384,865 f. 

5,650 f. 69,350 f. 

120,000 f. 

Du sianr LEROUX, corroyeur , rue «an 
au-Comle, 9 bis, entre les mains de a ut 
rard, rue Montnoarlre, 173, syndic de là t ■.* 

lita CM» 4578 du gr.}; .'«• 

Du sieur DUCHAILLU, pacotilleur
 r

,
l0 

Provence. 5, entre les mains de M ' Bon 
rue Geoffroy-Marie, 3, syndic de là tS< 
(N- 4598 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4gJ j 
loi du 28 mai i838, être procédé à la

 (
> -la 

cation des créances , gui commencera /m ' 

dialemcnt après l'expiration de ce délai "*~ 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union H 

la faillite des sieurs REYMANN et WOLF? 

marchands d'articles de Paris, rue cl' 
quenard, n. 27, sont invités à se rend» 
'3 2 août à 3 heures précises, au pahi' 
..u Tribunal de commerce, salle dos „ 

semblées des faillites , pour, conformément j 
l'article. 537 do la loi du 28 mai 1838, enten 
dre le compte définitif qui sera rendu ru, 
les syndics, le débattre, le clore et l'arrêter 
leur donner décharge da leurs fonctions « 
donner leur avis sur l'exeusabilité du failli 
(N« 3886 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union d» 
faillite de la dame veuve HERVlEUx 

anc. mde de vins, à Batignolles, sont invités 
à se rendre, le 2 août à 3 heures précises 
palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, en exéculionde 
l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, enten-
dre le compte définitif qui sera rendu par i

ej 
syndics, le débattra , le clore et l'arrêter 
leur donner décharge de leurs fonction» et 
donner leur avis sur rexcsisabilité du faim 
(N* 3912 du gr.). 

fans, au Comptoir des IMPRIMEURS-UNIS, quai Malaquais, 15. 

MANIE 
ÇMI : 12 ¥ik. rrçiai) par MMIiy&, auteur QU Vieux Chasseur,

 mx
 ■. 12 ï*. 

Un Iieau volssme orné dé 1© grands Dessins à deux teintes. 

Compositions de MM. A, DE DREUX, BEA11E, FOREST, FOIMREAI), PROVOST et VALERI0 
fabrique spéciale de Presses de POIRIER, mécanicien breveté, faubourg Saint-Martin, 

PRESSES AUTOZINCOGRAf'HIQUES ET â COPIE!. 
3 S, près le boulevard» 

Grande baisse 
de 

PRIX. 

PRESSES AUTOZINCOGRAFHIQUES , nouveau modèle, rendu facile à manœuvrer, donnant réellement 4.C00 copies d'un écrit tracé à lai! 
main. — PRESSES A COPIER gr. format, garanties, supérieurement établies, pouvant copier sur registres en papier collé. — PRESSES A

X 

TIMBRE sec de toute force. — SÉOPRESSE OU serre papier mécanique. 8 à 12 fr. — Ces articles sont à l'Exposition, FOUS le n» 2757. 
Nouveau .COPIE-DE-LETTRES, breveté, en papier collé. —«Prix : 5 francs. 

de VKOKKBSKB.aEi s (AffranchirJ PLUS DE PAPIER SANS COULE. 
Librairie dis A. BOHIiIiAUVD, éditeur de la 1?K AŒCS JEW I«0 TAHLEAI/X, 

par M. lîory de Saint-Vincent, rue du Pont-de-Iiodi, 5. 

ATLAS 
€aéegraphlque, Statistique et Progressif des département 

de la France et de ses Colonies, 

SOUS LA DIRECTION DE M, PIERRE TARDIEU, 
ACCOMPAGNÉ Mt'UW TEXTES MMSTOMIQUE SWJM 

PAR M. BORY DE SAINT-VINCENT, MEMBRE DE L'INSTITUT, 
f OO Cartes divisées en SO livraisons «le 5 Cartes chacune. 

Prix de la livraison : noire, 50 c. ; coloriée, 1 fr. — Une par semaine. — L'atlas complet, broché, noir, 10 fr. ; colo-
rié, 20 francs. 

La bonne exécution et la modicité du prix de cet Atlas l'ont fait adopter dans les pensionnats et écoles primaires. — 
Les caries se vendent séparément, 10 c. noires, 20 c. coloriées. 

Pompes hydrauliques françaises 
ASPIRANTES ET FOULANTES A JET CONTINU, 

De M. FILLETTE et C', brevetés. 
FAERIQUE, quai Valmy, 59. 

et r. Ménilmontant, 28. 
DEPOT, boulevard Montmartre, 10, en face 

la rue Vivienne, à Paris. 
POMPES ROTATIVES propre aux usages 

domestiques, aux irrigations, aux dessèche-
fmens des marais, à la marine, contre les in-

ssendies; simplicité et solidité dans le mécanisme ; facilité pour la pose à toutes profon-
deurs; Economie de 60 olo sur toutes les pompes connues. Fabrique de Machines à va-
peur, générateurs et autres objets de mécanique. Pompes de tous systèmes. (Affranchir.) 

NOTA. Les dessins do ces appareils ont été admis à l'Exposition, soui le n. 371*. 

Adjudications en justice 

■Etude de M« FURCY-LAPERCHE, 
avoué à Paris, rue Ste-Anne, 48. 

Vente, en l'audience des criées, au Palais-
de-Justice a Paris, le 17 août 1844, une 
heure de relevée, 

En un seul lot, de 

Heu.v MAMSOWS 
contiguës, sises à La Chapelle-Saint-Denis, 
boulevard Saint-Ange, 44 , et rue de Char-

tres, 9. 
Revenu brut : 2,180 fr. 
Mise à prix : 25,000 fr. 

dresser * 
i°AM« Furcy-Laperche, avoué, rua Ste-

Anne, 48 ;' 
2» A M° Bonnaire, notaire, boulevard St-

Denis, 8 ; 
3« Et sur les liaux à M. Commelin, insti-

tuteur. (Î441) 

Etude de M» CHEUVREUX, avoué à 
Paris, rue Neuve-des-Petits-Champs, 42. 

Adjudication, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Jus-
tice à Pans, le samedi 3 août 1844, une 
heures de relevée, d'un 

Terrain 
sis à Paris, rue Bayard, quartier des 
Champs-Elysées, destiné à porter le n» 7 de 

U rue Bayard. 
Ce terrain contient en totalité 813 mètres 

12 centimètres, et présentesur larue Bayard 
nne façade de 23 mètres 10 centimètres, sur 
une profondeur de 35 mètres 20 centimètres. 
Il est clos en planches sur ladite rue Bayard, 
et par des murs à gauche et au fond. 

Mise à prix : 18,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1» A M" Cheuvreux , avoué , dépositaire 

d'une copie du cahier des charges et titres 
de propriété, demeurant à Paris, rue Neuve-
des-Petits-Champs, 42 ; 

2° A M' Roubo, avoué présent à la vente, 
demeurant à Paris, rue Richelieu, 47 bis. 

(2393) 

Elude de M« DE PLAS, avoué, rue 
Ste-Anne, 67. 

Vente sur publications judiciaires , en 
l'audience des criées du Tribunal civil de la 

Se
Le

8
3i juillet. 1844, une h-eure de relevée, 

d'une 
sise à Paris, rue Beaubourg, 34, d'un pro-

duit net de 6,500 fr. 
Mise à prix : 100,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
f Audit M« De Plas ; 
î» A M 8 Jolly, avoué â Paris, rue Favart, 

6. (2423) 

f®"- Etude de M' GOISET, avoué à Paris, 
rue Louis-le-Grand, 3. 

Adjudication sur baisse de mise à prix, le 
samedi 10 août 1844, 

En l'audience des criées du Tribunal Civil 
de la Seine, au Palais-de -JHstice à Pans, 

D'une 

Ciraiide Maison 
et dépendances, sises à Paris, rue Saint-La 
zare, 144, en face de la rue de l'Arcade, con-
tenant en superficie Ï ,337 mètres environ. 

Mise à prix : 220,000 fr. 
S'adresser à M» GOISET, avoué, rue Louis-

le-Grand, 3. 

Elude de M« COLLET, avoué. 

Adjudication le samedi 24 août 1844, en 
l'audience des criées, au Palais-de-Justice, à 
Paris, une heure de relevée , en huit lots, 
dont les 5 e et 6 e pourront être réunis. 

ï D DE MAI 
e à Paris, rue Saint-Martin, 72. 
lise à prix: I4o,ooofr. 

ï DM MAISON 
avec grand jardin, siseà Paris, rue Rambu-
teau, 57, contenant 611 mètres 96 centimè-
tres enviroD. 

Mise a prix.- 110,000 fr. 

3° d'une Maison 
sise à Paris, rue et Ile Saint-Louis, 86. 

Mise à prix : 20 ,000 fr. 

4° d'une HEA1SOST, 
sise à Paris, rue des Marmouzets, 26, au coin 
de la rue Glati gny. 

Mise à prix : 10,000 fr. 

5° d'une MAISON, 
de campagne, avec grand jardin, sise à As-
nières, rue d'Argenteuil, contenant 37 ares 
57 centiares, 

Mise à prix : 14,000 fr. 

6° d'un JARBIHf 
potager et jardin anglais, attenant au lot qui 

précède, contenant 23 ares 97 centiares. 
Mise à prix : 2,500 fr. 

9° d'un l'IRGEE 
et jardin, à Asnières, place Compoint et rue 
de Colombes, contenant 33 ares 81 cent. 

Mise à prix : 3 ,000 fr. 

8° d'usa JTAR11IM, 
à Asnières, rùe de Colombes et chemin de 
Gennevilliers, contenant 23 ares 54 cent, 

Mise â prix - 1 ,000 fr. 
S'adresser sur les lieux. 
Et pour les renseignemens : 
l» A M» Collet, avoué poursuivant, rue 

St-Meiry, 23; 
2» A Me chapellier, notaire, rue Saint-Ho-

noré, 370; 
3° A M. Quest, architecte, rue de la Verre 

rie, 61. (2446) 

Stf Etude da M« Félix LEGRAS, avoué à 
Paris, rue Richelieu, 60. 

Adjudication, le mercredi 14 août 1844 
En cinq lots, qui pourront être réunis soit 

en totalité, soit en partie. 
1» D'UNE 

Propriété 
à usage de vermicellerie, avec te matériel 
servant & son exploitation; 2« D'UN GRAND 

Terrain 
à la suile, maintenant en jardin, mais pro-
pre à recevoir des constructions, divisé en 
quatre lois. 

Le tout situé à La Villetle, rue de La Cha 
pelle, 12. 

Mises à prix : 

i"lot. La vermicellerie, 75,000 fr. 
2« lot.Partiedugrandterrain, 7,500 fr. 
3» lot. Id. 7,500 fr. 
4« lot. Id. 7,500 fr. 
5' lot. Id. 10,090 fr. 
S'adresser : 
1» A M» LEGRAS, avoué à Paris, rue Ri-

chelieu, 60; 
2» AM« Mouillefarine, avouré à Paris, rue 

Montmartre, 164; 
3» A M. Lallemant, rue de Grammont, 24; 
4» A M» Debière, notaire à Paris, rue Gre-

nier-Sl-Lazare, 5. (2454) 

VT* Etude de M« DETHOU, avoué, licencié 
en droit, à Cosne (Nièvre). 

Vente à l'audience des criées du Tribunal 
civil de première instance séant à Cosne-
sur-Loire (Nièvre), 

i« D'une 

Yeiitca mobilières. 

A vendre à tout prix. 

Par adjudication, le mardi 30 juillet 1844, 
heure de midi, en l'étude et par le ministère 
de M» Edmond BAUDIER, notaire à Paris, 
rue Caumartin, 29, commis à cet effet! 

Un FONDS DE COMMERCE ds limonadier, 
connu sous le nom d'ESTAMIMET DU NORD, 
exploité à Paris, galerie Montpensier, au Pa-
lais-Royal, par M. Guillemot, aujourd'hui en 
état de faillite, avec droit au bail des lieux 
où il est exercé, et qui a à courir jusqu'au 
l«r octobre 1860. 

Sur la mise â prix de 10,000 francs, qui, 
à défaut d'enchères, sera donnée à tout prix. 

S'adresser pour visiter, sur les lieux ; 
Et pour connaître les conditions de l'ad-

judication, audit M. Baudier, notaire, dépo-
sitaire du cahier des charges ; 

Et à M. Magnier, rue Taitbout, 14, syndic 
de la faillite de M. Guillemot. 

Que sa durée est de neuf années, avec fa-
culté à chacun des associés de la dissoudre 
à la fin de chaque année scolaire, mais en 
prévenant au moins une année à l'avance; 

Qu'enfin la signature sociale appartient 
aux associés conjointement et collective-
ment, de telle sorte que tous marchés, irai 
tés, engagemens, effets de commerce et en-
dossemens n'obligeront la société qu'autant 
qu'ils seront revêtus de la signature des 
deux associés. 

Pour extrait : 
BEAUVOIS. (3594) 

et La Charité, canton de La Charité, arron-
dissement de Cosne (Nièvre). 

Adjudication 1e mercredi 14 août 1844, 

heure de midi. 
t" lot.— Propriété des Bertins. 

Cette propriété consiste .-
i» En une belle Maison de maîtres nou-

vellement construite, bâtimens d'exploita-
tion, deux cours spacieuses et trois jardins 
et verger, aux Bertins, sur la route de Poi-
tier» à Avallon, à un myriamètre de la ville 
de La Charité, où passe la route de Paris à 
Antibes. 

2» En bois taillis garnis de modernes et 
baliveaux âgés de 2 à 4 ans, d'une conte-
nance de I3i hect. 29 ares 15 cent. 

3° En 1 il hect. 92 ares 33 cent.de terrains 
de défrichemens propres au labourage. 

4« Et en 75 hect. 77 ares 67 cent, de terres 
labourables en plein rapport.— Mise è prix : 
137,253 fr. 

2« lot. — Une petite Lpcature, sise aux 
Chaumes-Pourries, consistant en maison, 
cour et aisances , jardin, chenevière et pâ-
ture. -Mise à prix .- 1,500 fr. 

3« Lot.— Une auura locature, au même lieu 
des Chaumes-Pourries, consistant en mai-
son, ouche et terres labourables. — Mise à 
prix : 900 fr. 

4« lot.- Un bois taillis âgé de 4 ans, con-
tenant 38 hect. 94 ares 57 cent. — Misa à 
prix : 26,657 fr. 50 c. 

5 e lot. - Un bois taillis âgé de 5 ans, con-
tenant 38 hectares 70 ares. — Mise à prix .-
26,913 fr. 

6» lot.—Un bois taillis âgé de 16 ans, con-
tenant 36 hectares 8 > ares. — Mise à prix : 
46,045 fr. 

7« lot.— Un bois taillis âgé de 5 ans, con-
tenant 17 hect. 28 ares 81 cent.—Mise àprix: 
12,179 fr. 

8e lot.—un bois taillis âgé de 18 ans, con-
tenant 22 hect. 1 are 18 cent.—Mise à prix : 
22,493 fr. ■ 

9e lot.—Un bois taillis âgé de 23 ans, con-
tenant 55 hectares 79 ares. - Misa à prix : 
27 ,298 fr. 

10» lot. - Un bois taillis âgé de 22 ans, 
contenant 25 hectares 18 ares 30 centiares. 
—Mise à prix : 26,588 fr. 

lie |bt.— Un bois taillis âgéde 21 ans, con-
tenant 26 hect. 79 ares 12 cent. -Mise à prix: 
35,993 fr. 35 C. 

12e lot.— Un bois taillis âgé de 19 ans, con-
tenant 1 2 hect. 1 3 ares 48 cent. - Mise à prix : 
19,524 fr. 

13 e lot. — Une maison, siso â La Charité, 
connue sous le nom de Tivoli, où sont éta-
blis un café et une salle de danse, avec un 
jardin planté d'arbres d'agrément. - Mise à 
prix : 14 ,000 fr. 

Total des mises à prix : 39f,444ifr. 35 c. 
S'adresser : A Cosne, l« à Dethou, Me a-

voaé poursuivant; 
2» A M« Mulon, avoué présent ; 
3« Au greffa du Tribunal. 
A La Charité : A Me Massé, notairer 
A Paris .- \o A Me Geoffroy, avocat, rue 

d'Argenteuil, 41, passage St-Roch ; 
2» A M. Ouvré, ancien juge au Tribunal 

de commerce de là Seine, rue de la Ferme-
des Mathurins, 2; 

3» A M.Durand, propriétaire, rue de Ber-
cy-Saint-Antoine, 57; 

4» A Me Heuri Péronne, avoué, rue Bour-
bon-Villeneuve, 35; 

Et pour visiter les biens, aux Bertins, à M. 
Bonneton, régisseur. 

BELLE PROPRIETE 
lieu de 

2° D' 
sise au lieu des Bertins 

I 

I 
connue sous le nom d'Usages de Narcy, en 
plusieurs lots ; 

3» De deux LOCATURES, sises aux Chau-
mes-Pourries ; 

4» Et 

D'UNE MAISON 
sise à La Charité. 

Le tout situé communes de Narcy, Murlin 

i^T" Etude de Me GLANDAZ, avoué à Pa-
ris, rue Neuve-des-Petits-Champs, 87. 

Vente par suite de surenchère, 
En l'audience des saisies immobilières du 

Tribunal civil de la Seine, au Palais-de 
Justice i Paris, ' 

Le jeudi 22 août 1844, uue heure de re-
levée, 

De la belle 

TERRE DE SUSCY. 
située communes de Crisenoy, Champdeuil, 
et autres environnantes, canton de MOr 
mant, arrondissament de Melun (Seine-et 
Marne). 

Consistant en château , cour, potagers, 
parc avec bois taillis de 21 hectares, grand< 
ferme, prés, terres et dépendances. 

Produit net : 2t,708 fr. 
Mise à prix : 802,000 fr. 
S'adresser à Paris : 
1° A M« GLANDAZ, avoué à Paris, rue Nve-

des-Petits-Champs, 87 ; 
2» A Me Genestal, avoué, rue Neuve-des-

Bons-Enfans, 1 ; 

3° A M. Thion de la Chaume, notaire, rue 
du Faubourg Montmartre, 13. 

A Guignes : 
A Me Tissier, notaire. 
A Suscy : , 
A M. Guénot, fermier ; 
Et au garde de la propriété. (2448) 

Sociétés rominerciaieit. 

Suivant contrat passé devant M« Léon-
Pierre Séréville, notaire à Saint-André (Eu-
re), le 14 juillet 1844, enregistré, 

i» M. Jean-François MARTIN père, facteur 
d'instrumens à vent, demeurant à La Cou-
ture, canton de Saint-André, patenté pour 
l'année 1844, 1" caségorie, 5 e classe, n» 121, 

Suivant la patente à lui délivrée le 29 fé-
vrier de ladite année; 

2» Et M. Jean-Baptiste MARTIN fils, fac-
teur d'instrumens a vent, demeurant â Pa-
ris, rue du Petit-Carreau, 23, patenté pour 
l'année 1844, fecatégorie, 5*classe, n» 1767, 

suivant la patenté â lui délivrée le 23 avril 
de la même année; 

Se sont associés entre eux, pour la fabri-
cation et le commerce en gros et en détail 
de flûtes, clarinettes, hautbois, flageolets et 
tous instrumens à vent en bois, tant en 
France qu'à l'étranger. 

Et il a été stipulé notamment: 10 Que le 
siège de la maison de commerce serait élabli, 
pendant la duréa de la société, en ia ville 
de Paris, rue du Petit-Carreau, 23, et à La 
Couture, arrondissement d'Evreux; 

V Que la durée de la société serait de 
vingt années, qui commenceraient le 
octobre 1844; et finiraient à pareil jour de 
l'année 1864; 

3' Qu'en cas de décès de l'un ou de l'autre 
des associés, la société serait dissoute à l'é-
gard de la succession de l'associé décédé. 

Toutefois, que la veuve de l'associé décé 
dé serait subrogée de plein droit aux lieu et 
place de son mari, comme si la société eût 
été costractée avec elle, sauf cependant c' 

l'égard de la signature sociale qui appar 
tiendrait à l'associé survivant sen); 

40 Que si cette veuve passait à de secon-
des noces, la société serait dissoule à son 
égard; 

5» Que la raison de commerce serait con-
nue sous la raison de MARTIN frères; 

6« Que le fonds.soeial, fixé à 60,000 fr. 
serait fourni à la société .- moitié par M 
Martin père, et moitié par M. Martin fils: 

t" Que M. Martin père ferait sa mise de 
fonds en marchandises, et que Martin fils 
ferait la sienne en deniers comptant et mar-
chandises; 

8» Que l'un et l'autre des associés aurait 
la signature de la société; mais que l'un et 
l'autre no pourrait en faire usage que pour 
les affaires de la société, et que l'un ne 
pourrait sans l'autre, sous aucun prétexte 
souscrire aucuns effets de commerce pour 
le compte de la société; que tous engage-
mens de ce genre, s'il y avait lieu d'en con-
tracter, ne seraient valables qu'autant qu'ils 
auraient été signés par les deui associés in-
dividuellement; 

9» Que l'un et l'autre des associés indis-
tinctement aurait la gestion et l'administra-
tion de la société, ferait fabriquer, ferait fai-
re les exploitations, ferait les achats et ven-
tes, suivrait les recouvremens et endosse-
fait les billets de commerce passés à leur or-
dre, et généralement ferait tous les actes de 
gestion et d'administration avec droit d'ester 
en justice; 

100 Que l'un des associés ne pourrait cé-
der ou transporter ses droits dans la société 
établie par le contrat présentement extrait, 
sans le consentement de son co-associé. 

Toutefois, M. Martin père s'est réservé 
expressément la faculté de pouvoir se faire 
remplacer, comme associé, par M. Félix 
Martin, son fils, facteur d'instrumens à vent, 
demeurant à Paris, rue du Petit-Carreau, 23, 

quand bon lui semblerait, pourvu que ce 
ne fût pas au-dalâ da quatre années, du 1er 

octobre 1844, à la charge par M. Félix Mar-
tin d'exécuter toutes les charges, clauses et 
conditions contenues au contrat de société 
dont s'agit. (3592) 

Suivant acte sous signatures privées, en 
date à Paris du 19 juillet 1844, portant cette 
mention : Enregistré à Paris, le 22 juillet 
1844, folio 24, recto, cases 1 et 2, reçu 5 fr, 
et 50 cent, de décime, signé Lefèvre. 

M. Prosper MADOT, commis de négociant, 
demeurant à Paris, rue du Petit-Pont, 10; et 
M. Jean Eugène MOR1NEAU, aussi commis 
de négociant , demeurant à Paris, rue de 
Bussy, 2, ont formé entre eux une société en 
nom collectif pour l'exploitation du fonds 
de commerce de nouveautés des Deux-Pier-
rots, établi à Paris, rue du Petit-Pont, 10, au 
coin de la rue de la Huchelte. La durée de 
la société a été fixée à quinze années, â da-
ter du 15 août 1844. Le siège de la société et 
son domicile légal seront â Paris, rue du 
Petit- Pont, 10, au coin de la rue de la IIu-
chette. La raison et la signature sociales se-
ront MADOT et MORINEAU. Chacun des as-
sociés aura la signature sociale et l'admi 
nistralion des affaires de la société. En cas 
de décès d'un lies associés, l'autre associé 
pourra, à son gré, continuer la société avec 
les représenlans de l'associé décédé, ou faire 
cesser les effets de la société. Dans le cas de 
continuation de la société, les représenlans 
de l'associé décédé ne seraient considérés 
que comme associés commanditaires. Il en 
sera de même dans le cas où l'un des deux 
associés tomberait en faillite, serait interdit, 
pourvu d'un conseil judiciaire, ou privé, 
même momentanément, de la jouissauce dé 
ses droits civils. 

Pour extrait : 
B. RERTAIIX. (3593) 

La société COTTIN et BREBION est dissou 
te d'un commun accord â partir du 30 juin 
M. Brebion est chargé de la liquidation. 

Paris, le 25 juillet 1844. (3595) 

Trihuaial de eojsimerce. 

ASSEMBLÉES DU VENDREDI 26 JUILLET. 

DIX HEURES : Alix Delaroche, limonadier 
clôt.— Beehr, tailleur, id. — Pieard.bro' 
canteur, id.—Desmarais, fabr. de coupel. 
les, id. - Portier, boulanger, vérif. — Ro. 
laud, entrep. de couverture, id.— Bisson 
md de vins, id. 

MIDI : Bouquet, épicier, id. - Davanne, chan-
geur, redd. de comptes. — Houlet-Pernelle, 

fab. de cuirs vernis, synd. — Zeiher, fabr* 
de chaussures, clôt. 

Séparations de Corps 
et de Biens. 

Le 23 juillet : Demande en séparation da 
biens par Louise-Mélanie LOUETTE conlre 
Catherine-Victor DESVANTES, limonadier, 
boulevard du Temple, 37, Petit-Dexraier 
avoué. 

Le 23 juillet -. Demande en séparation de 
biens par Marianne-Mélanie DEHAN contre 
Charles-Gabriel DUPUY, anc. mécanicien, 
rue Montorgueil, 3, Richard avoué. 

Le 13 juillet : Jugement qui prononce sépa-
ration de biens entre Adélaïde-Elisabeth 
CORNIER et Louis-Charles-lsidore PAS-
QUET, md de chevaux, grande rue Verte, 
24, Th. Petlit avoué, 

Le 13 juillet : Jugement qui prononce sépa-
ration de biens entre Eugénie-Mari» 
MOUILLARD DESILE et Victor-Frédéric-
Caton QCIN, ayant demeuré à Paris, rue 
d'Amsterdam, 13, aujourd'hui sans rési-
dence ni domicile connus, Mouillefarine, 
avoué. 

Décès et Iiiliuiiiutloii». 

Etude de M» BEAUVOIS, agréé, rue Notre-
Dame-des-Victoires , 26. 

D'un acte soussignatures privées, en date 
â Paris du 19 juillet 1844,. enregistré le 24 
du même mois, par Lefèvre, qui a reçu 5 fr. 
50 cent., 

Fait entre le sieur Léonard Marc DEBAIN, 
professeur de mathématiques, demeurant à 
Paris, rue St-Jacques, 269, d'une part; 

Et le sieur Camille-Christophe GÊRONO 
aussi professeur de mathématiques, demeu-
rant susdite rue Saint-Jacques, 269, d'autre 
part. 

11 appert: 
Que les susnommé», voulant régulariser 

la société de fait déjà existant entre eux de-
puis trois ans, ont formé une société en nom 
collectif sous la raison DEBAIN et GËRONO, 
pour l'exploitation de l'établissement connu 
sous le nom d'Institution MAVER, dont ils 
sont copropriétaires, sis à Paris, rue Saint-
Jacques, 269; 

Que le siège de la société est à Paris, sus-
dite rue St-Jacques, 269; 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du 24 JUILLET 1844, qui déclare la 
faillite ouverte et en fixe provisoirement 
l'ouverture audit jour .• 

Du sieur MICHEL, marchand de bois, fau 
bourg Saint Antoine, 123, nomme M. Dubois 
juge-commissaire , et M. Lecomte, rue de 
la Michodière, 5, syndic provisoire (K« 4634 

du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à. se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur ETIENNE, fruitier-épicier, à Ro 
mainville, le 31 juillet, à 9 heures (No 461 
du gr.); 

Du sieur VÈRO, charcutier, faubourg St-
Denis,2, le 31 juillet à il heures (N« 4633 
du gr.); 

Du sieur RENIER, menuisier en voitures, 
'rue de la Ville l'Évêque, 52, le 2 août â 12 
heures (N» 4625 du gr.); 

Pour assister à l 'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'étal des créan-

ciers présumés , que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou e»dos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assem-
blées Subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur MALÉ, tailleur, rue Duphot, 22, 
le 1er août à 2 heures (No 4555 du gr.); 

Pour être procédé
t
 sous la présidence de 

M le juge-commissaire , aux vérification cl 

affirmation de leurs créances. 

Non. Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma 
tion de leurs créances, remettent préalable-
ment leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DURAND, marchand de vins, rue 
St-Lazare, 14,1e 31 juillet à il heures (No 
4471 du gr.); 

Des sieurs DELAHAYE et POITOU fils > 
POITOU fils et DURAND, sous la raison POI-
TOU et Ce, marchands de bois, qnai Jem-
mapes, 150, le 2 août à 12 heures (N» 4303 

du gr.)t 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

Vital de la faillite, et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et , au der-

nier cas , être immédiatement consultés , tant 

sur les faits de la gestion, que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

N OTA . Il ne sera admis à ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou 
admis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités h produire , dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres 

de créances , accompagnés d'un bordereau 

sur papier timbré , indicatif des sommes à 

réclamer, MM. les créanciers : 

Du 23 juillet 1844. 

M.Goetz, 36 ans, impasse d'Argenteuil,, 
10. -M. Burot, 40 ans, rue de la Bienfaisan-
ce, 27.—M. Talmon, 63 ans, rue Pigale 2.-

Mlle Locherin, 43 ans, rue des Martyrs, 47. 
M. Plateau, 25 ans, rue de Paradis, 38.-
me veuve Pillon, 72 ans, quai de la Dégii-

série, 78.- M. Mercier, 66 ans, rue du Fau-
bourg-Saint-Denis, 168. — Mme Gigleux, 21 

ans,Faubourg-St Martin, 197.— Mme Leclerc 
71 ans, rue Michel-le-Comte, lï. — M. la-
champ, 20 ans, rue Geoffroy-l'Asnier, 42. — 
Mme Boissière, 30 ans, rue Taranne, 42.— 
M. de Fontenay, 62 ans, rue St-Dominique, 
34. -M. François, 22 ans, carrefour Saint-
Benoit, 25. — M. Méreau, 18 ans, îruo d'As-
sas, 8. 

—— ■ - — ■ -rr-— —» 

Apnogitionet de SeelEés. 

Après décès. 
Juillet. 

18 M. Frécoart, rue Montorgueil, 17. 
19 M.Ronat, militaire invalide rue de la 

Vierge, 15. 

20 M. Garnier, agent d'affaires, rue de 
Bondy, 23. 

21 Mme veuve Pilion, née Henriot, qo« 
de la Mégisserie, 78. 

22 M. Bastard, comte de Fontenay, rue 
St-Dominique-St-Germain, 3». 

23 Mme Boubée, née Boudin, rue ne» 

Marais, 40,. 

Description après décès. 

20 Mlle Adèle Bricage, infirmiéreà \'a»s' 

pice de la Pitié, rue copeau, 1. 

Après faillite. 

22 M. Louis Ducouret, négociant à H«' J 

houss, à Paris, rue aux Fers, !• 
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Enregistré à Paris, le 

F. 
Reçu un franc dix centimes, 

Juillet 1844. IMPRIMERIE BE A, GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NElTVE-DES-PETiTS-CIÎAMl'S , 38. 

Pour légalisation de la signature A. GuïOF, 

le maire du 2« arrondissement, 


